
Chapitre V 

ORGANES SUBSIDIAIRES DU CONSEIL DE SECURITE 



TABLE DES MATIERES 

PREMIERE PARTIE. -CIRCONSTANCES DANS LESQUEI.I.ES LE CONSEIL DE SECURITE A 

CREE DES ORGANES SUBSIDIAIRES OU DANS LESQUELLES IL A ETE PROPOSE D'EN 
&ER 

Note . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

pour la commodite de leurs travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
1. Organes subsidiaires crees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

**DEUXIEME PARTIE. - D ~ B A T S  RELATIFS AUX PROCEDURES CONCERNANT LES OROANES 
SUBSIDIAIRES 

**A. Debats relatifs a la procedure de creation d'organes subsidiaires.. . . . . . . . . . . 
**B. Debats relatifs a la procedure de consultation entre les membres permanents. . . 
**C. Debats relatifs a la procedure de delegation de pouvoirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
' D  Debats relatifs a la procedure de modification d'un mandat . . . . . . . . . . . . . . . . 
**E. Debats relatifs a la procedure mettant fin a un mandat.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 



NOTE LIMINAIRE 

Le present chapitre traite de la procedure du Conseil 
de securite concernant la creation et le controle des 
organes subsidiaires qu'il juge necessaires a l'exercice 
de ses fonctions en vertu de la Charte des Nations 
Unies. 

La premiere partie, intitulee "Circonstances dans 
lesquelles le Conseil de securite a cree des organes 
subsidiaires ou dans lesquelles il a ete propose d'en 
creer", rend compte de sept cas (cas nos 1, 2, 3, 5, 7, 
10 et II) ou le Conseil a autorise le Secretaire general 
a creer un organe subsidiaire et de cinq cas (cas nos 4, 
6, 8, 9 et 12) ou le Conseil a lui-meme decide de creer 
un organe subsidiaire. 

Au cours de la periode consideree dans le present 
Supplement, il n'y a eu aucun cas ou un organe subsi- 
diaire a ete formellement propose mais n'a pas ete 
cree. 

Dans les cas ou des organes subsidiaires ont ete 
constitues par le Secretaire general en application de 

resolutions du Conseil de securite, la question de 
savoir si ces organes relevent ou non des dispositions 
de l'Article 29 ne se pose pas. 

Pendant la periode consideree, aucune occasion ne 
s'est presentee qui aurait amene le Conseil a examiner 
les procedures a suivre en ce qui concerne la creation 
d'organes subsidiaires. 

Article 29 de la Charte 

Le Conseil de securite peut creer les organes subsi- 
diaires qu'il juge necessaires a l'exercice de ses 
fonctions. 

Article 28 du reglement interieur provisoire 

Le Conseil de securite peut designer une commis- 
sion, un comite ou un rapporteur pour une question 
determinee. 

Premiere partie 

CIRCONSTANCES DANS LESQUELLES LE CONSEIL DE $CURITE A CREE 
DES ORGANES SUBSIDIAIRES OU DANS LESQUELLES IL A ETE PROPOSE D'EN CREER 

NOTE 

Pendant la periode consideree, le Conseil de secu- 
rite : a) a prie le Secretaire general d'engager des con- 
sultations immediates avec les parties concernees et 
interessees et de faire rapport au Conseil de securite 
sur les resultats de ses consultations en vue de per- 
mettre au Conseil d'adopter les mesures appropriees 
afin de repondre a la situation au Sahara occidental1; 
b )  a prie le Secretaire general d'envoyer un represen- 
tant special au Timor oriental afin d'evaluer sur place 
la situation et de prendre contact avec les parties dans 
le territoire et avec tous les Etats interesses et, tenant 
compte du rapport de son representant special, de pre- 
senter des recommandations au Conseil2; c )  a accepte 
l'invitation du Gouvernement du Botswana, dans le 
cadre de sa plainte contre le regime illegal de Rhodesie 
du Sud relative a des violations de sa souverainete 
ierriioriule. i envoyer une misiion chargc'e d'e\aliier 
les bcsoinb du Botswana pour mener a bien ses pro.jets 
de dCvelopperneiit dans 1;s circonstances acrudiei, et 
a nrie IL' Secretaire e6neral J'oradniser cine assistance 
financiere et autre ~ o t s w a n g e t  de faire rapport au 
Conseil3; df a decide d'envoyer une mission speciale 
composee de trois membres du Conseil, chargee 
d'enqueter sur les evenements survenus le 16 janvier 
1977 a Cotonou et de faire rapport au Conseil4; e )  a prie 

' Cas nP 1,  resolution 379 (1975). 
Cas no 2, resolution 384 (1975). 
' Cas no 3, resolution 403 (1977). 

Cas no 4, resolution 404 (1977). 

-. 

le Secretaire general de nommer, en consultation avec 
les membres du Conseil, un representant qui entrera 
en pourparlers avec le Commissaire resident britan- 
nique designe et avec toutes les parties, a propos des 
dispositions militaires et connexes qui sont jugees 
necessaires pour assurer le passage au gouvernement 
par la majorite en Rhodesie du Sud, et de faire rapport 

-au Conseil5; f) a decide de constituer immediatement 
un Comite du Conseil pour veiller a l'application de la 
resolution 418 (1977) concernant la question de 1'Afri- 
que du Sudh; g) a decide d'etablir immediatement une 
force interimaire des Nations Unies au Liban7; h) a prie 
le Secretaire general de nommer un representant spe- 
'cial pour la Namibie afin que puisse etre assure dans 
un proche avenir l'independance de la Namibie au 
moyen d'elections libres sous la supervision et le 
controle de l'organisation des Nations Unies8; i) a cree 
une commission composee de trois membres du 
Conseil, chargee d'etudier la situation concernant les 
colonies de peuplement dans les territoires arabes 
occupes depuis 1967, y compris Jerusalem, et a prie la 
Commission de presenter son rapport au Conseil9; 
j )  a decide de creer un comite special, compose de 
quatre membres du Conseil, afin d'aider le Conseil a 
appliquer la resolution 455 (1979) relative a la plainte 
de la Zambie, et a prie le Comite special de faire rap- 

Cas no 5, resolution 415 (1977). 
V a s  no 12, resolution 421 (1977). 
' Cas nn 6 ,  resolution 425 (1978). 
8 Cas no 7, resolution 431 (1978). 
Y Cas n'8, resolution 446 (1979). 
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port au Conseil'o; k )  a prie le Secretaire general de 
preter ses bons offices en vue de la liberation du per- 
sonnel des Etats-Unis detenu a Teheran et du regle- 
ment pacifique des questions restant a resoudre entre 
les Etats-Unis et l'Iran, et de faire rapport au Conseill1; 
1) a accueilli avec satisfaction et a appuye l'offre des 
bons offices du Secretaire general pour resoudre le 
conflit entre l'Iran et l'Iraq, ainsi que sa decision, dans 
ce contexte, d'envoyer un representant special dans 
la regionf2. 

Les organes subsidiaires suivants, crees avant 1975, 
ont continue d'exercer leurs activites pendant une 
partie on la totalite de la periode consideree : deux 
comites permanents, le Comite d'experts et le Comite 
d'admission de nouveaux Membres, et plusieurs 
organes speciaux, le Groupe d'observateurs militaires 
des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistau, l'Orga- 
nisme des Nations Unies charge de la surveillance de 
la treve en Palestine (ONUST), le Representant special 
du Secretaire general au Moyen-Orient, la Force d'ur- 
gence des Nations Unies (FUNU) [Moyen-Orient], la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le dega- 
gement (FNUOD), le Representant des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, le representant special pour 
les problemes humanitaires aux termes de la resolu- 
tion 307 (1971), la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix a Chypre, le Comite cree en 
application de la resolution 253 (1968) concernant la 
question de la Rhodesie du Sud, le Sous-Comite ad hoc 
pour la Namibie, le Comite d'experts cree par le Con- 
seil de securite a sa 1506" seance et le Comite sur les 
seances du Conseil en dehors du Siege. 

Le Comite d'experts ne s'est pas reuni pendant la 
periode consideree, mais le Comite d'admission de 
nouveaux Membres a ete prie d'examiner les demandes 
d'admission a l'ONU de la Republique du Sud Viet 
Nam1", de la Republique democratique du Viet Nam'", 
du Cap-VertIs, de Sao Tome-et-Principe16, du Mozam- 
biquet7, de la Papouasie-Nouvelle-Guinee1s, des 
Comores", du Suriname20, de l'Angolaz1, des Sey- 
ch elle^'^, de la Republique socialiste du Viet Nam2), 
du Samoa occidental2', de Djibo~ti '~, des iles Salo- 
mon26, de la Dominique2', de Sainte-Lucie2s, de Saint- 
Vincent-et-GrenadinesZ9, du Zimbabwem et de faire 
rapport au Conseil, conformement a l'article 59 du 
reglement interieur provisoire du Conseil de securite". - ~ ~~~~ ~ ~- 

' T a s  n"9, resolution 455 (1979). 
" Cas n" 10, resolution 457 (1979). 

Cas n" II, les declarations du President du Conseil en date du 
23 septembre et du 5 novembre 1980 exprimaient le consensus 
intervenu entre les membres du Conseil. 
" 1834, 1836, 1842' et 1846" seances. 
lu  lhid. 
' <  1837' et 1838 seances 
l e  Ibid 
I I  rh,,, 

.".W. 

IR 1839" et 1841" seances. 
I V  1847' et 1848' seances. 
'O 1857" et 1858" seances. 
" 1931'. 1932'. 1973L et 1974' seances 

1951'. et 1952~' seances. 
" 1955" 1970"1972L' et 2022"-2025" seances 

19760 et I W I *  seances. ... " -. .. . . 
i2020•‹" et 2021' 
l6 2083' et 2084* seao 
l' 2104,' et 2105' seances. 
'V1666" et 2167" seances. 
'V2197" et 2I98O seances. 
30 7.741~ et 7 7 4 4 ~  s P s n c e ~  

Le FNUOD a poursuivi ses activites pendant toute 
la periode consideree. A la suite de la creation de la 
Force interimaire des Nations Unies au Liban 
(FINULY2, le 19 mars 1978, les observateurs mili- 
taires de la FNUOD ont ete detaches aupres du Qnar- 
tier general de la FINUL a Naqoura pour occuper 
le quartier general provisoire et pour prendre les dispo- 
sitions necessaires a l'arrivee et au deploiement des 
premieres unites de la FINUL. Au cours de la premiere 
phase du deploiement, les observateurs militaires de 
la FNUOD ont apporte leur concours a la FINUL en 
occupant certains postes ir !'etat-majx de la Force e! 
en constituant des equipes mobiles pour assurer la 
liaison entre les bataillons de la FINUL et les forces 
israeliennes dans.la zone d?operation..Par la suite, les 
observateurs militaires ont ete affectes a diverses 
taches, selon les besoins de la Force. En outre, la 
FNUOD a fourni a la FINUL un appui administratif, 
en particulier au cours des phases initiales3). 

Au cours de la periode consideree, le mandat de la 
FUNU a ete renouvele a six  reprise^'^. Grace a une 
serie de rapports  periodique^'^, le Secretaire general 
a tenu le Conseil informe de la situation dans le theatre 
des operations de la FUNU ainsi que d'autres faits 
nouveaux apparentes au fonctionnement de la Force. 
A la suite de son examen du rapport du Secretaire 
general en date du 16 juillet 1975", le Conseil, a sa 
1832Veance, a tance un appel au Gouvernement de 
1'Egypte pour qu'il reconsidere sa decision de ne pas 
consentir au renouvellement du mandat de la FUNU. 
Cet appel a par la suite ete entendu3?. Lors de la crea- 
tion de la FINUL le 19 mars 1978, une compagnie 
renforcee du bataillon suedois ainsi que des detache- 
ments responsables des transmissions et du controle 
des mouvements venus du groupement logistique cana- 
dien ont ete temporairement transferes a la FINUL's. 
Dans son rapport final" sur la FUNU en date du 
19 juillet 1979, le Secretaire general a fait observer 
qu'avec l'entree en vigueur d'un traite de paix entre 
1'Egypte et Israel le 25 avril 1979 les circonstances 
qui avaient preside a la creation de la FUNU s'etaient 
fondamentalement modifiees au cours de la periode 
consideree. En consequence, a la suite de consulta- 
tions entre les membres du Conseil, le mandat de la 
FUNU n'a pas ete renouvele au moment de son expi- 
ration a minuit le 24 juillet 1979'0. 

L'ONUST a ooursuivi ses activites oendant toute la 
periode considiree an cours de laqueile le Conseil a, 
a la lumiere des rapports periodiques du Secretaire 

Voir ci-apres le cas 0'' 6. 
'" Voir le rapport du Secretaire general sur la FINUL : S112845, 

par. 2 et 28 a 31, Doc. oc, 33" unnee, Suppl. ji<ill.-sepl. 1978. 
" Le mandat de la Force a ete prolonge aux termes des resolu- 

tions 368 (197% 371 (19751, 378 (19751,396 (197.6). 416L1977>.et43.8 
,,,9"0\ 1'3'0,. 

Le Secretaire general a presente les rapports periodiques sui- 
vants : Sl11536lAdd.l, Duc. off, 30" annee, Suppl. ,janv.-man 
1975; Sll1670, ibid, Suppl. avi..-juin 1975; S111758, ibid., Suppl. 
j'iil1.-SPI>!. 1975; Sl11849,ibid.. Suppi. oc!.-dic. 1975; Sl12212,ibi<l., 
31" onnia, Suppi. oc/.-dec. 1976; Sl12416, ibid., 3 2  annee, Suppl. 
oc!.-dec. 1977; S112897, ibid., 33" annee, Suppl. "cf.-dec. 1978; 
et SI13460 el Corr.1, ibid., 34" annde, Suppi.juii1.-sep!. 1979. 
'n Sl11758, Doc. of/:, 30* onntr ,  Suppl. jnnv.-inors 1975. 
" Voir la note du President du Conseil en date du 23 juillet 1975 : 

Slll771. Boc. off 30" onnee, Suppi.juii1.-sep!. 1975. 
'Woir S112897, Doc. ~ f . ,  331 onnie, Suppl. oc/.-dec. 1978. 

Voir SI13460 et Corr.1, Boc. 03.. 34'oniitc. Suppl. juil1.-supr. 
IO70 .. .. .. .. . . ", ,,,a. " Pour plus de renseignements, voir le chapitre Vil relatif a Voir la lettre du Secretaire general en date du 24 juillet 1979 : 

l'admission de nouveaux Membres. S113468, Doc. ofl. 34" rmnec, Suppl. juii1.-sep!. 1979. 
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genera141, prolonge le mandat de l'organisme a 12 re- 
p r i s e ~ ~ ~ .  En mars 1978, nne compagnie renforcee du 
bataillon iranien a ete transferee temporairement a la 
FINUL pour y etre restituee le l4 juin 197g4? A la fin 
du mandat de la FUNU en iuillet 1979. le Secretaire 
general a propose que la composante logistique de la 
FNUOD soit augmentee de 200 hommes permettant 
ainsi a la Forcede  parvenir a un effec6f total de 
1 450 hommes. Le Conseil a donne son accord a cette 
re~ommandat ion~~.  

A propos des operations du maintien de la paix 
mises en place par le Conseil au Moyen-Orient, le 
Secretaire general a adresse, le 4 aout 1975, une com- 
munication au President du Conseil proposant la crea- 
tion d'un mecanisme propre a coordonner les activites 
de la FNUOD, de I'ONUST et de la FUNU qui con- 
serveraient neanmoins leurs activites owerationnelles. 
En consequence, il a propose la designation du general 
Ensio Siilasvuo. le commandant de la FUNU. comme 
coordunnatew en chef de i  opci.:irion\ dii inainti~m rlr' I;i 

nnix des Nations Vnies s u  \lu\en-Orient. 1.e Conseil 3 
honne son accord a cette proposition4'. 

Pendant la periode consideree, on n'a observe 
aucune activite se rapportant aux fonctions du Repre- 
sentant special du Secretaire general au Moyen-Orient. 

L'UNMOGIP, le Representant des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan et le Representant special 
pour les problemes humanitaires aux termes de la reso- 
lution 307 (1971) ont tous ete maintenus dans leurs 
fonctions. 

Le mandat de I'UNFICYP a ete renouvele a 12 re- 
prises au cours de la periode con~ideree"~. Compte 
tenu des evenements survenus en fevrier 1975, y 
compris la rupture des pourparlers intercommunaux, 
le Conseil, aux termes de la resolution 367 (197% a 
prie le Secretaire general d'entreprendre une nouvelle 
mission de bons offices. Dans ses rapports sur ses bons 
offices4' de meme qu'a l'occasion-de ses rapports 

* '  Le Secretaire general a presente les rapports periodiques sui- 
vants : SIII563/Add.l, Doc. ofX, 30" minee, Suppl. janv.-inars 
1975; Sl11694, ibid., Suppi. rivi.-juin 1975; SI11883 et Add.1, ibid., 
Suppl. oc?.-dec. 1975; Sli2083 et Add.1. ibid., 31' onnee, Suppl. 
ow.-juin 1976; S112210, .id., Suppi. ocr.-dec. 1976; 912333, ibid., 
32' annee. Suppl. <ivr.vuin 1977; S112453, ibid., Suppl. ocr.-dec. 
1977; Sl12710, ibid., 33'' annee, Suppl. avr.:iuiit 1978; S112934, 
ibid., Suppl. "CI.-dec. 1978; Sl13350, ibid., 34" annee, Suppl. ovr: 
juin 1979; Sl13637, ibid., Suppl. ocr.-dec. 1979; Sl13957, ibid., 
35" annee, Suppl. avr.:/uiii 1980; et S114263, ibid., Suj>p/. ocl: 
dec. 1980. 

" S112845, Doc. on, 3Y annee, Suppl. jui1i.-sepi. 1978. 
" Voir la note du President du Conseil en date du 1"' aout 1979 

montrant l'accord des membres du Conseil : S113480, Doc. off, 
34" onnee, Suppl. juil1.-scpl. 1979. La Chine s'est dissociee de la 
question. 

45 S111808,D•ác. off., 30'annec, Suppl. jui1i.-sepl. 1975. Lachine 
et l'Iraq se sont dissocies de la question. 

46 Le mandat de la Forcc a ete prolonge aux termes des iesolu- 
tions 370 (1975), 383 (1975), 391 (1976), 401 (1976), 410 (1977), 422 
(1977), 430 (1978), 443 (1978). 451 (1979). 458 (1979). 472 (1980) et 
487 (1980) 

periodiques concernant les activites de l'UNIFICYPR, 
le Secretaire general a tenu le Conseil informe du pro- 
gres des negociations et des conversations intercom- 
munales tenUes sous ses auspices, en presence de son 
Representant special, aui avaient reoris en mai 1975 et 

se sont ensuite po;rsuivies de facon intermittente 
pendant toute la periode consideree. Dans son rapport 
en date du 1'" novembre 197749, le Secretaire general 
a informe le Conseil qu'etant donne la diminution du 
nombre des incidents et la bonne discipline des forces 
en presence, le bataillon finlandais n'avait pas ete 
remplace a la suite de son depart le 13 octobre 1977 
a cause de considerations financieres, ce qui a entraine 
un redeploiement partiel de la Force. 

Le Comite cree en vertu de la resolution 253 (1968) 
concernant la question de la Rhodesie du Sud a conti- 
nue a exercer ses activites vendant une warlie de la 
periode consideree et il a so;mis au cons& plusieurs 
rawworts weriodiaues. interimaires et sweciaux"< Dans 
u~e'note;erbal~en date du 3 avril 1679s', le Benin a 
recommande que les reunions du Comite, de memc 
que celles du Comite cree en vertu dc la resolution 421 
(1977F2. soient ouvertes au oublic ainsi au'a la warti- 
Cipatioide tout Etat ou indihdu susceptib~e d'aider le 
Comite a effectuer un travail obiectif et utile. En 
decembrc 1979, a la suite des ac&rds concernant la 
Rhodesie du Sud, le Conseil, aux termes de sa reso- 
lution 460 (1979), a decide de mettre fin aux mesures 
prises contre la Rhodesie du Sud en application du 
Chapitre VI1 de la Charte et de dissoudre le Comite 
cree en application de sa resolution 253 (1968) confor- 
mement a l'article 28 de son reglement interieur provi- 
soires3. 

Le Sous-Comite ad hoc pour la Namibie. le Comite 
d'experts cree par le Conseil de securite pour etudier 
la question d'une "categorie de membres associes" 
et le Comite sur les seances du Conseil hors du Siegc 
ont ete maintenus dans leurs fonctions mais ne se sont 
was reunis wendant la weriode consideree dans le 
present .Sup&neni. 

Au cours de ladite periode, il est survenu un cas d'un 
organe subsidiaire qui, ayant ete cree par le Conseil, 
n'a jamais ete forme en raison du refus de l'une des 

4 X ~  Secretaire general a presente les rapports periodiques sui- 
vants : Sl11717, Doc. off, 30"on,tec, Suppi. oui..-jui,~ 1975; SI11900 
et Add.1, ibid., Suppl. ocr.-dec. 1975; Sl12093, ibid., 3 I e  a~tnee, 
Suppl. ovr..-juin 1976; SI12253 et Add.l,ibid., Suppi. oc1.-dec. 1976; 
SI12342 et Add.1, ibid., 32< annee, Suppl. ow.-juin 1977; SI12463 
et Add.1, ibid., Suppi. oc1.-dec. 1977; SI12723 et Add.1, ihid., 
33'' on&, Suppi. uur.-jr<in 1978; SI12946 et Add.1, ibid., Suppl. 
"cl.-dec. 1978; SI13369 et Add.8, i l i id .  34" onnee, Suppi. cor.- 
juin 1979; SI13672 et Add.1, ibid., Sirppl, KI.-dec. 1979; SI13972 
etAdd.l,ibid., 3Ymiide. Suppl. mi..-juin 1980; et SI14275 et Add.1, 

:ibid., Suppi. m. -dec.  1980. 
Lq Voir SI12463 cite a la note infrapaginale precedente. 
$"~e Comite a present6 les rapports periodiques suivants : 

septieme rapport (S/11594lRev.l, Doc. off:, 30'' an!&, Suppi. 
special ,if< 2) ;  huitieme rapport (SI1 l927/Rw.l. ibid., 31'' onnec, 
Suppl. sp(ccio1 n" 2);  neuvieme rapport (Sl12265, ibid., 32" a~inee, 
Sirppl. special s' 2 ) ;  dixieme rapport (S/12529lRev.l, ibid., 
33? rimee, Ssppl. special ii" 2);  onzieme rapport (Sl13000, ibld., 
34"aiii>ec, Suppi. ,spPci<il ni'2); et douzieme rapport (S113750, ibld., 
35" oir,iee. Suppi. speciai if' 2) .  Lc Comite a presente les rapports 
interimaires suivants : Sli2450, ibid., 32* awiee, S ~ p p l .  oc1:dec. 
1977; et Sl13191, ibid., 34' aiiiiee, Suppl. ,janv.-murs 1979. Le 
Comite a aussi soumis les rapports speciaux suivants : Sl11597, 
ibid.. 30" anner, Suppl. special ii" 3 ;  Sl11913, ibid., Suppl. oc1.- 
d4c. 1975; et Sl12296, ibid., 32" amiec, Sirppl. jrinv.-mars 1977. 

S113247, ihid., 34' anidc,  Suppl. ow- ju in  1979. 
si Voir le cas n" 12 ci-apres. 

Voir la 2181veance. 



78 Cha~ilre V. - Oreanes subsidiaires du Conseil de s6eurlt6 

parties interessees de donner son accord aux condi- 
tions qui auraient preside a sa constitution. A la suite 
de la nomination d'un Representant special pour la 
Namibies4, le Conseil de securite, aux termes de sa 
resolution 435 (1978), a approuve le rapports5 du Secre- 
taire general sur l'application de la proposition relative 
au reglement de la situation en NamibiesGt a decide 
de creer un Groupe d'assistance des Nations Unies 
pour la periode de transition (GANUPT) dont les fonc- 
tions, sous la direction d'un revresentant svecial. 
devaient comprendre : a )  le contx&e de la ceisation 
des actes d'hostilite et la consignation dans leurs can- 
tonnements des parties interessees; 6) le controle du 
retrait echelonne de tous les militaires sud-africains 
a l'exception des effectifs stipules, et de la consigna- 
tion des forces sud-africaines restantes dans des 
localites designees; c )  la surveillance des frontieres 
et la prevention des infiltrations; d )  le controle de la 
demobilisation des milices civiles, des commandos et 
des forces ethniques, et du demantelement de leurs 
organes de commandement; e )  l'aide en vue de I'adop- 
tion de mesures pour faire liberer tous les prisonniers 
et detenus politiques et du retour volontaire des Nami- 
biens residant hors du territoire;f) la supervision et le 
controle de tous les asnects du nrocessus electoral: 
g) l'aide en ce qui conceke toutedes dispositions sus: 
ceptibles d'informer les electeurs du sens de cette 
election et des procedures du scrutin; h )  conseils au 
Representant special concernant l'abrogation des lois 
et mesures discriminatoires; i) l'accompagnement des 
forces de police existantes, le cas echeant. afin de 
s'assurer de leur bonne sundtiite;,/) la prise de mesti- 
res pourivitcr l'intimidation ou I'ingc'renic Jans le pro- 
cessus electoral, de la part de quiconque; et k )  empe- 
cher que ne se produisent, ou instruire si ellei se pro- 
duisent, toutes plaintes alleguant tout acte susceptible 
d'entraver la tenue d'elections libres et equitabless7. 

Au cours de la periode consideree, le Conseil a, a 
plusieurs reprises, prie le Secretaire general de prendre 
certaines initiatives, notamment : a) aux termes de sa 
resolution 386 (1976), a propos de la demande du 
Mozambique en vertu de l'Article 50 de la Charte en 
rapport avec la situation creee par la decision du Con- 
seil d'imposer des sanctions contre la Rhodesie du Sud, 
le Conseil a prie le Secretaire general de vrendre des 
dispositions Pour qu'une assi<ance finan&erc, tech- 
nique et mat~ridle sous toutes se5 formes soit a~vortee 
au-Mozambique; b )  aux termes de sa resolu6On 402 
(1976), a propos de la plainte du Lesotho contre 
I'Afrique du Sud, le Conseil a prie le Secretaire gene- 
ral d'organiser tous types d'assistance financiere, 
technique et materielle au Lesotho et de faire rapport 
au Conseil; c )  aux termes de sa resolution 405 (1977), 
a propos de la plainte du Benin, le Conseil a prie le 
Secretaire general de fournir au Benin une assistance 
technique appropriee pour l'aider a determiner et a 
evaluer les dommages resultant de l'acte d'agression 

I4 Voir le cas n" 7 ci-apres. 
" Sl12827, Dac. off., 33,' annee. Suppl. juii1.-sept. 1978. 

Sl12636, ibid., Suppl. uw.-juin 1978. 
" Au cours des debats du Conseil sur la Namibie, plusieurs 

delegations ont exprime des reserves ou ont orecise leur oosi- 
tionconcernant la proposition relative a un realement de la &tua- 

, ~ ~ , , ~  ~ ~~~-~~ ,--. ..., 
par. 193 a 200; ~ch&oslova~uie, par. 209 a 215; Bolivie, par. 220 
a 224; Afrique du Sud, par. 252 i 281; et 2088" seance : Zambie 
(au nom des Etats de la ligne de front), par. 70 a 85. 

armee commis a Cotonou le 16 ianvier 1977: et d )  aux 
termes de sa resolution 411 (i977), a propos de la 
plainte du Mozambiaue, le Conseil a vrie le Secretaire 
general de coordonner les efforts du systeme des 
Nations Unies et d'organiser un vroaramme efficace 
d'assistance internationale au ~oiam-bique5? 

Alors que le Conseil etait saisi d'une plainte de Malte 
contre la Jamabiriya arabe libyenne, le Secretaire 
general a informe le President du Conseil que, a la 
suite de consultations entre les parties concernees et 
avec leur accord, il avait decide d'envoyer un haut 
 onc cl ion na ire du Secrecariac, en qualite de son Repre- 
sentant spCcia1. pour \'enlietenir Je In qiic\rio~t .tvcc 
Ics deuh gouvrrii?rn~nri'i. 1.c Cilnxil .i euprinir: bon 
.iiiord ; i \ w  celte initi;irivr6' r i  le Secrct:iiic rir;itCr4 a 
par la suite soumis un rapport" sur la missi& de son 
Representant special. 

Au cours de l'examen par le Conseil du point relatif 
a la situation en Asie du Sud-Est et ses incidences sur 
la paix et la securite internationales, l'Indonesie, la 
Malaisie, les Philippines et Singapour ont depose un 
projet de r e s ~ l u t i o n ~ ~  aux termes duquel le Conseil 
aurait, entre autres, accueilli favorablement l'offre de 
bons offices du Secretaire general en vue de la 
recherche d'une solution pacifiq~te~~). 

Dans plusieurs cas, des participants aux travaux du 
Conseil et des Membres de l'organisation ont propose 
la creation d'organes subsidiaires sans le faire sous la 
forme de projets de r e s ~ l u t i o n ~ ~ .  

'"ans chaque cas, le Secretaire general s'est conforme aux 
demandes du Conseil ct a presente un ra~oorl  sur l'aooliciitlon de la . . . . 
resolution pertinente. 

S114228, Doc. oSf., 35<' annee, Suppl. oe1.-dec. 1980. " Sl14229. ihid. 
<' $14256: %id. 
*V/13162, ibid., 34' axnee, Suppl. janv.-mars 1979. 
" A la 2129" seance, le 16 mars 1979, le projet de resolution a 

obtenu 13 voix contre 2 et n'a pas ete adopte du fait du vote negatif 
de l'un des membres permanents du Conseil. " En plusieurs occasions, le Conseil a envisage l'envoi d'une 
mission d'enquete a Chypre : a )  l'URSS a rappele au Conseil sa 
proposition anterieure visant a I'envoi d'une mission speciale com- 
posee de membres du Conseil et qui aurait eu pour objet de deter- 
miner sur place la facon dont aete appliquee la resolution 353 (1974) 
[pour la proposition, voir Sl11391, Doc. off., 22'' annee, Suppi. 
jui1i.-sepr. 1974; pour les declarations pertinentes, voir 18139eance, 
par. 204, et 1979" seance, par. 2191; b)  le representant de Chypre a 
appuye la suggestion d'envoyer une telle mission d'enqu&te qu'il a 
formellement Invitee a se rendre dans son pays (1814~eance,  
par. 60 a 63; 1817' seance, par. 192; et 1926* seance, par. 219): 
et C) le representant du Panama a souligne qu'aux termes de i'Arti- 
cle 39 de la Charte le Conseil etait autorise a designer une commis- 
sion d'enquete composee de certains de ses membres, et il aexprime 
I'opinion que ceci devrait etre fait avant I'expiratian du mandat 
actuel de la Force (2055# seance, par. 122). 

Deux propositions ont ete avancees de maniere informelle a pro- 
pos de la situation dans ies territoires arabes occupes : ie rcpresen- 
tant d'Oman, en sa qualite de President en exercice du Groupe 
d'Etats africains au Nations Unies, a adresse une iettre au Secre- 
taire general l'invitant a envoyer un representant dans les terri- 
toires arabes occupes afin d'y enqueter sur l'accaparement des 
terres par les Israeliens (Sl12053, Dac. off., 31* annee, Suppl. avr.- 

juin 1976); et le representant de la Jordanie a propose la creation 
par le Conseil d'un groupe de surveillance compose de trois per- 
sonnes qui serait charge de veiller au respect des dispositions de 
la quatrieme Convention de Geneve dans les territoires arabes 
occupes et de faire rapport mensuellement au Conseil des violations 
de l'integrite et de l'inviolabilite des territoires et du peuple pales- 
tinien [1993* seance, par. 60 a 63. Une commission chargee d'un 
mandat similaire a ete creee ulterieurement par le Conseil aux 
termes de la resolution 446 (1979); voir le cas 11'81. 

Le representant de la Thailande a adresse au Secretaire general 
une lettre demandant qu'une equipe d'observateurs des Nations 
Unies soit stationnee sur le cote thailandais de la frontiere entre 
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A. -ORGANES SUBSIDIAIRES APPELkS A SE REUNIR IiORS 
DU SIkGE DE L'ORGANISATION POUR LA COMMO. 
DITO DE LEURS TRAVAUX 

1. Organes subsidiaires crees 

~ i ~ s i o n  du Secretaire general en application 
de la resolution 377 (1975) du Conseil de securire 

A sa 1850C seance, le 22 octobre 1975, le Conseil, 
examinant la situation au Sahara occidental, a adopte 
par consensus un projet de resolution65 approuve par 
les membres du Conseil a l'occasion de consultations, 
en tant que resolution 377 (1975) dont le dispositif etait 
libelle comme suit : 

Le Conseil de secuiire, 

... 
1. Agissant conformement aI'Articlc34 de laCharte des Nations 

Unies et sans prejudice de toute mesure que I'Assemblee generale 
pourrait prendre aux termes de sa resolution 3292 (XXIX) du 13 de- 
cembre 1974 et des negociations que les parties concernees ct inte- 
ressees pourraient entreprendre en vertu de l'Article 33 de la 
Charte,prie le Secretairegeneral d'engager des consultations imme- 
diates avec les parties concernees et interessees et de faire rapport 
des que possible au Conseil de securite sur les resultais de ses 
consultations en vue de permettre au Conseil d'adopter les mesures 
appropriees pour faire face a la situation presente concernant le 
Sahara occidental; 

2. Fuit appel aux parties concernees et interessees pour 
qu'elles fassent preuve de retenue et de moderation et pour qu'elles 
mettent le Secretaire general en mesure d'entreprendre sa mission 
dans des conditions satisfaisantes. 

Conformement a cette decision, le Secretaire 
general s'est mis en rapport, au Siege, avec les repre- 
sentants des parties concernees et interessees, et il 
s'est rendu en Algerie, en Espagne et au Maroc entre 
les 25 et 28 octobre 1975. En quittant l'Espagne, le 
Secretaire general a envoye son representant person- 
nel, M. Andre Lewin, aupres des Gouvernements de 
l'Algerie, du Maroc et de la Mauritanie, afin de les 
informer des resultats de ses consultations6". Dans son 

laThailande et le Kampuchea (S114046, Dac. off.. 35'annee. Suppl. 
juil1.-sept. 1980). Dans sa reponse, le Secretaire general a indique 
qu'il n'etait pas en mesure d'envoyer de son propre chef des obser- 
vateurs des Nations Unies en Thdilande et qu'une telle operation 
relevait des pouvoirs du Conseil de securite (S114058, Doc. of$, 
35'' onnee, Suppl. juii1.-sept. 1980). 

6.n outrc. lkr  ruggcrrwn\ >unante5  ont r'tr' ptr'witcer dm,  une 
J k h r ~ i o n  tranimise par Ir. rcprknr:int uz I;i C&c d'lvoiie. Ic 
I'riridrnt d< cc payi Y fait appel au* Kattuni l 'n icr  pmr que I'Org:<- 
nisntiun dCo6che une misaiun aiant ouiir n,nnd:it Jc  \Ciificr Ici \ers- 

cite des a&usations portees par la Cote d'Ivoire contre la Guinee 
(Sll2125, Doc. off., 3/* aniiee, Suppl. juil1.-sepl. 1976); I'lndonesie 

visani a ohtehir la iiberat6ndes citoyens marocains qui, selon lui, 
avaient ete captures et demeuraient detenus en Algerie (S112537, 
Doc. off., 33,' annee, Sr<ppl.janv.-mors 1979). 

S111858, adopte sans modification. " W11863, Doc. gff., 30rannec, Suppl. ocr.-dec. 1975. 

rapport au Conseil de securite en date du 31 octobre 
197S6', le Secretaire general a indique que les consul- 
tations entre les parties se ~oursuivaient et ou'il etait 
prevu que leur; resultats 'seraient connus *prochai- 
nement. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general a sa 
i8529eance, le 2 novembre 1975, le Conseil a, a la 
suite de consultations portant sur un premier projet68, 
adoilte la resolution 379 (1975) oui nriait notamment 

aussitot que possible sur ies resultats de ces consul- 
tations. 

En application de la resolution 379 (1975), le Secre- 
taire general a soumis trois rapportsm au Conseil, 
l'informant de ses consultations au Siege, des activites 
de son representant personnel, M. Lewin, en Algerie, 
en Espagne, au Maroc et en Mauritanie, ainsi que de 
l'evolution recente de la situation telle que les gouver- 
nements interesses lui en avaient fait part. 

Representant special du Secretaire general aux terrnes 
de la vesolution 384 (1975) du Conseil de securite 

Lors de son examen de la situation a Timor, a sa 
18699eance, le 22 decembre 1975, le Conseil de secu- 
rite a adopte a l'unanimite un proiet de reso lu t io i~~~ 
redige a l'occasion de consullatihs, en tant que reso- 
lution 384 (1975) dont les paragraphes 5 et 6 etaient . - .  
ainsi libelles : 

Le Cormil de securite, 

, . . 
5. Prie le Secretaire general d'envoyer d'urgence un represen- 

tant special au Timor oriental afin d'evaluer- sur place la situation 
existante et de prendre contact avec toutes Ics parties dans le ter- 
ritoire et tous les Etats interesses en vue d'assurer l'application de 
la presente ~esolution; 

6. Prie en ourre le Secretaire general de suivre l'application de 
la presente resolution et, tenant compte du rapport de son repre- 
sentant special, de presenter des recommandations au Conseil de 
securite aussitot que possible. 

A la meme seance, le representant de la Chine a 
declare qu'il doutait de la necessite et de l'utilite 
d'envoyer au Timor un representant du Secretaire 
general tel qu'il etait envisage au paragraphe 5 de la 
resolution7'. Le representant de la Republique-Unie 
de Tanzanie a insiste sur le fait que le role du Secre- 
taire general et de son representant devait se limiter 
aux termes de la resolution72. 

Dans son rapport au Conseil de securite en date du 
12 mars 1976?), le Secretaire general a indique qu'il 
avait designe comme Representant special M. Viito- 
rio Winspeare Guicciardi dont le rapport que ce dernier 
lui avait soumis le 29 fevrier 1976 fieurait en annexe a - 
son propre rapport. Dans le cadre de sa mission, 
M. Winspeare Guicciardi avait effectue de nombreux 

- 
Ibid. 
Sl11865, adopte sans modification. 
Sl11874, Doc. off. .. 30'' onnee. SUDDI. 

-, .., .", . 
" 1869" sear 
' 2  Ibid.. oar 

. . 
ibid.; et SI1 1880, ibid. 

'O WtlQlc adopte sans modification. 
ice, par. 15. . 76. " ~1120i1,  Doc. off., 31' annee, Suppl. 
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deplacements mais, pour des raisons d',ordre technique 
et de securite, il n'avait pu visiter certaines regions, 
rendant plus difticile une evaluation satisfaisante de la 
situation. Neanmoins, des contacts utiles avaient pu 
etre etablis avec les parties et les gouvernements con- 
cernes. Le Secretaire general a donc propose que son 
Representant special poursuive ses consultations, 
etant entendu que tout fait nouveau serait porte a la 
connaissance du Conseil. 

Le Conseil a examine le rapport du Secretaire gene- 
ral de la 190Se a la 191Sr seance tenues du 12 au 22 avril 
!9%. A sa !9!4 seance, !e 22 zvr:! 1976, !e Conse;! u 

adopte, par 12 voix contre zero, avec 2  abstention^'^, 
un projet de resolution7' parraine par le Guyana et la 
Republique-Unie de Tanzanie, en tant que resolution 
389 (1976), priant notamment le Secretaire general de 
charger son Representant special de poursuivre la mis- 
sion qui lui avait ete confiee aux termes du paragra- 
phe 5 de la resolution 384 (1975) et de soumettre un 
rapport au Conseil de securite aussitot que possible. 

Conformen~ent a la demande figurant a la resolution 
389 (1976), le Secretaire general a soumis un rapport76 
au Conseil le 22 aout 1976, comportant en annexe le 
second rapport de son Representant special. Apres 
avoir rendu compte de ses activites et de ses consul- 
tations, le representant special a tire la conclusion qu'il 
n'etait pas possible d'evaluer de facon precise la situa- 
tion existant au Timor oriental, notamment concernant 
l'application des resolutions 384 (1975) et 389 (1976). 

Par une note en date du 28 mars 19777s, le Secre- 
taire general a transmis au Conseil le rapport7Y de la 
mission au Botswana qui comportait un compte rendu 
des activites de la mission, y compris ses conclusions 
et ses recommandations. Le rapport indiquait qu'a la 
suite de consultations avec le Ministre des relations 
exterieures du Botswana le Secretaire general avait 
nomme une commission composee de sept membres, 
et dirigee par le Sous-Secretaire general aux questions 
politiques speciales des services relevant directement 
du Secretaire general. Arrivee a Gaberone le 15 fevrier 
1977, la mission a passe 14 jours au Rotswaria. 

A la 2008" seance, le 25 mai 1977, le Conseil a 
adopte a l'unanimite, sans proceder a un vote, un 
projet de resolution" presente par le Benin, 1'1 
Maurice, le Pakistan, le Panama, la Repnbliquc a 
libyenne, la Roumanie et le Vcnczuela, en tant que 
resolution 406 (1977) aux termes de laquelle il expri- 
mait notamtnent ses remerciements au Secretaire 
general pour avoir organise l'envoi de la mission au 
Botswana; approuvait pleinement l'evaluation et les 
recommandations de la mission; et priait le Secretaire 
general de continuer d'accorder son attention a la 
question de l'assistance au Botswana et de tenir le 
Conseil de securite informes1 

CAS NO 

Mission speciale en Republique populaire du Benin 
creee aux termes de la resolution 404 (1977) du Con- 
seil de securite 

Mission au Botswana en application 
de la resolution 403 (1977) du Conseil de securite 

A la 1984" seance, le 13 janvier 1977, a propos de la 
plainte du Botswana contre le regime illegal en Rbode- 
sie du Sud concernant des violations de sa souverai- 
nete territoriale, le Conseil a adopte, par 13 voix contre 
zero, avec 2 abstentions, un projet de resolntion7' pre- 
sente par le Benin, l'Inde, Maurice, le Pakistan, le 
Panama, la Republique arabe libyenne, la Roumanie 
et le Venezuela, en tant que resolution 403 (1977) dont 
les paragraphes 6 et 8 etaient ainsi libelles : 

Le Conseil de securile, 

6. Accepte l'invitation du Gouvernement du Botswana relative 
a I'envoi d'une mission chargee d'evaluer les ressources dont a 
besoin le Botswana pour mener a bien ses projets de developpe- 
ment dans les circonstances actuelles et prie en consequence le 
Secretaire general d'organiser avec effet immediat, en collaboration 
avec les organismes appropries des Nations Unies, une assistance 
financiere et autre au Botswana et de lui faire rapport le 31 mars 
1977 au plus tard; 

. ... . . . . 
8. Faif appel a tous les Etats pour qu'ils reagissent positivement 

et fournissent une assistance au Botswana, a la lumiere du rapport 
de la mission du Secretaire senerai. afin de oermettre au Botswana 
de mener a bien ses projetsde deve loppemk '  

" L'un des membres du Conseil (le Benin) n'a pas pris part au 
vote. 

Sl12056, adopte sans modification. Apres le vote, le represen- 
tant du Panama a demande qu'il soit consigne dans le rapport qu'il 
avait ete dans ses intentions de parrainer la resolution (1914'seance, 
M T .  SOI. . ~ ~ ~,~ 

' 6  Sl12116, D m .  08, 31- rinrier, Suppl. jaw-mars  1976. 
" Sl12276, adopte Sans modification. 

A la 1987' seance, le 8 fevrier 1977, lors de son 
examen de la plainte du Benin, le Conseil a adopte par 
consensus, sans proceder a un vote, un projet de reso- 
lution revises2 presente par le Benin, Maurice et la 
Republique arabe libyenne, en tant que resolution 404 
(1977), dont les paragraphes 2, 3 et 4 etaient ainsi 
libelles : 

Le Conseil de x!curire, 

... 
2. Decide d'envoyer en Republique populaire du Benin une mis- 

sion speciale composee de trois membres du Conseil de securite, 
chargee d'enqueter sur los evenements survenus le 16 janvier 1977 
a Cotonou et de faire rapport a la fin de fevrier 1977 au plus tard; 

3. DPcide que les membres de la Mission speciale seront nom- 
mes apres consultations entre le President et les membres du Con- 
seil de securite; 

4. Prie le Secretaire general de fournir a la Mission speciale 
l'assistance necessaire. 

Dans une notes' en date du 10 fevrier 1977, le Presi- 
dent du Conseil a indiaue ou'a la suite de consultations 
avec les membres du ConSeil il avait ete convenu que 

S112307, Dm. 08, 32'' a n d e ,  Suppl. jmv.-inrm 1977. 
" Le rapport a ete ulterieurement transmis a tous les Etats Mem- 

bres de I'Organisation et aux membres des Institutions specialisees, 
sous couvert d'une lettre exprimant la conviction que tous les Etats 
repondront de maniere positive a l'appel du Conseil en fournissant 
au Botswana I'aide financiere et materielle dont le pays avait un 
besoin si urgent (S112326, Doc. 08, 32" annee, Sirppl. avi-.-juin 
,077, .,,,,. 

S112334. adopte sans modification. 
*' Le Secretaire general a par la suite soumis au Conseil les rap- 

ports suivants : S112421, Doc. off.., 32'nnnee. S i ~ p l .  ocr.-uec. 1977; 
S113870, ibid., 3& annee, Suppl. juil1.-sep!. 1979; S113870, ibid., 
35" mtriee, Suppl. ow.-juin 1980, 

S/12282/Rev. 1, adopte sans modification. 
'" Sl12286, D m  off, 32"annee. Suppi. jiinv.-mors 1977. 
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la Mission speciale serait composee de l'Inde, du 
Panama et de la Republique arabe libyenne, le Panama 
assurant la presidence. Dans une autre note en date du 
23 fevrier 1977s4, le President a indique qu'a la suite 
de consultations les membres du Conseil etaient con- 
venus de reporter la date de presentation du rapport, 
revondant ainsi a la  demande  rese entee var le President 
d e  la Mission speciale dans un telegpamme en date 
du 22 fevrier 1977. 

Date du 7 mars 1977, le rapportss de la Mission 
speciale au Benin comportait un compte rendu de 
l'enquete qu'elle avait effectuee au cours de sa visite 
au Benin du 16 au 25 avril 1977, y compris les conclu- 
sions auxquelles elle etait parvenue a la lumiere des 
temoignages et des preuves materielles recueillies. 

Le Conseil a examine le rapport de la Mission spe,- 
ciale tors de la 2000" a la 2005" seance, du 6 au 14 avril 
1977. A la 200Sr seance, le Conseil a adopte par con- 
sensus, sans proceder a un vote, un projet de resolu- 
tions6 presente par le Benin, la Jamahiriya arabe 
libyenne et Maurice auxquels l'Inde et le Panama se 
sontjoints par la suite, en tant que resolution 405 (1977) 
aux termes de laquelle le Conseil prenait notamment 
acte du rapport de la Mission speciale et la remerciait 
pour qu'elle avait accomplie. 

Representant du Secretaire general en application 
de la resolution 415 (1977) du Conseil de securite 

A la 2034"eance, le 29 septembre 1977, le Conseil, 
examinant la situation en Rhodesie du Sud, a adopte 
par 13 voix contre zero, avec une abstentions7, un 
projet de resolulion revisess presente par le Royaume- 
Uni, en tant que resolution 415 (19771, dont le dispo- 
sitif etait ainsi libelle : 

Le Cmscii d? secwite, 

. . . 
1. Prie le Secretaire general de nommer, en consultation avec 

les membres du Conseil de securite, un representant qui entrera en 
pourparlers avec le Commissaire resident britannique designe 
et avec toutes les parties propos des dispositions militaires et 
connexes qui sont jugees neccssaires pour assurer le passage au 
gouvernement par la majorite en Rhodesie du Sud; 

parlers; 

3. Dcinandc a toutes les parties de cooperer avec le representant 
du Secretaire general dans la conduite des pourparlers vises au 
paragraphe 1 de la presente resolution. 

Dans une note en date du 4 octobre 1977", le Presi- 
dent du Conseil a declare qu'a la suite de consulta- 
tions au cours desquelles 14 membres du Conseilg0 
avaient exprime leur accord avec la proposition du 
Secretaire general de designer le general D. Prem 
Cband comme son representant le Secretaire general 
avait maintenant procede a cette designation en priant 
le general Prem Chand de venir au Siege des Nations 

'& S112289, ibid. 
Si12294 et Add.1. Remplace par Si12294iRev.1, Doc. off, 

32" o,inec, Sappl. special i t '  3. 
RV/12322, adopte sans modification. 

Un ,membre permanent. la Chine, n'a pas pris part au vote. 
8" S/I2404/Re~.I, adopte sans modification. 

Si12411, DUC. oJJ'., 3ZP onii4c. Suppl. 0ct.-dec. 1977. 
VVI.a Chine s'est dissociee de cette question. 

Unie aux fins d'entretiens et pour organiser sa 
mission. 

A la 2067" seance, le 14 mars 1978, le Conseil a 
adopte par 10 voix contre zero, avec 5 abstentions, un 
projet de resolution9' presente par la Bolivie, le Gabon, 
l'Inde, le Koweit, Maurice, le Nigeria et le Venezuela, 
en tant aue resolution 423 (1978). aux termes de 
laquelle 1; Conseil, rappelant ses r&olutions relatives 
a la auestion de fa Rhodesie du Sud et en varticulter la 
resocution 415 (1977) du 29 septembre 19?7, a encou- 
raee le Rovaume-Uni. avec l'assistance du Secretaire 
gehral,  a-engager immediatement des consuttations 
avec les parties concernees et a prie le Secretaire 
general de presenter, le 15 avril 1978 au plus tard, un 
ravvort sur les resultats de I'ap~lication de la presente 

Dans son rapportg2 sur l'application de la resolu- 
tion 423 (19781, en date du 1"' mai 1978, le Secretaire 
general a indique qu'il avait ete tenu au courant, tant 
par le representant permanent du Royaume-Uni que 
;,ai son propre icprescntant, de tous lci faits nouveaux 
pertinent$ qui s'etaient produit\ iiu cours des consul- 
tations entre le Royaume-Uni et les parties concer- 
nees. Les Gouvernements du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis avaient indique egalement que la participa- 
tion du representant du Secretaire general a plusieurs 
des entretiens avait ete particulierement utile. 

Force interimaire des Nations Unies 
au Liban (FINUL) 

A sa 2074@seance, le 19 mars 1978, te Conseil, 
examinant la situation au Moyen-Orient, a adopte un 
projet de resolutionYz, presente par les Etuts-Unis, par 
12 voix contre zero, avec 2  abstention^^^, en tant que 
resolution 425 (1978), dont les paragraphes 3 et 4etaient 
ainsi libelles : 

Lc Comcil dn securire, 

... 
3. Decide, compte tenu de k demande du Gouvernement liba- 

nais, d'etal>lir immediatement sous son autorite une force interi- 
maire des Nations Unies pour le sud du Liban aux fins de confirmer 
le retrait des forces israeliennes, de retablir la paix et la securite 
internationales et d'aider le Gouvernement libanais a assurer la 
restauration de son autorite effective dans la region, cette force 
etant composee de personnels fournis par des Etats Membres; 

4. Prie le Secretaire general de lui faire rapport dans ies vingt- 
quatre hemes sur l'application de la presente resolution. 

A la mern~. reancc. cn eplication de vote, pl~sieurs 
membres du Conwil ont exprime des rcsr.r\~cs au sujet 
des dispositions de la resolution95. 

Le representant de la Chine a fait observer que sa 
delegation etait, en principe, opposee a l'envoi de 
forces des Nations Unies, pratique qui pouvait ouvrir la .... 
voie a une ingerence de la part des  superpuissance^^^. 

'Il S112597, adopte sans modification. 
S112704, Doc. off, 33"<innec, Suppl. avr.-j<iin 1978. 

?,' S112610, approuve sans modification. 
Y' L'un des membres permanents, la Chine, n'a pas pris part au 
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Le representant de l'URSS a declare que, selon sa 
delegation, il n'entrait pas dans les fonctions des 
forces des Nations Unies de transferer au Goiiverne- 
ment libanais des pouvoirs qu'il detenait toujours. En 
outre, le oroiet de resolution devrait. selon lui. orevoir 
de facon p&ise la duree de la presence he ces 
forces et indiquer qu'elles seraient retirees lorsque le 
Gouvernement libanais le desirerait9'. II a egalement 
indique que toutes les depenses afferentes a l'envoi 
d'une force des Nations Unies dans le sud du Liban 
devaient etre supportees par l'agresseur lui-meme, 
c'est-M!re par !sra~!~s. 

FlNUL consikait a confirmer ie retrait des forces 
israeliennes, a retablir la paix et la securite internatio- 
nales et a aider le Gouvernement libanais a assurer la 

voir la uleine coooeration de toutes les uarties en 

la liberte de mouvement et de communication et des 
autres facilites necessaires a l'accomplissement de 
ses taches. Le Secretaire general a aussi indique que la 
Force ne pouvait ni ne devait asiumer de responsa- 
bilites incombant au gouvernement du pays danilequel 
elle operait et qu'il etait entendu que la Force etait 
etablie en tant que mesure interimaire jnsqu'a ce que 
le Gouvernement libanais assume toutes ses responsa- 
bilites dans le sud du Liban. 

Selon les estimations du Secretaire general, la 

An cours de la 207Y seance, plusieurs membres du 
Conseil se sont exprimes a propos des conditions 
suivant lesquelles la FINUL avait ete creee, soit pour 
formuler d'expresses reserves ou pour preciser leur 
interpretation. Le representant des Etats-Unis a 
indique que, selon l'interpretation de sa delegation, le 
Secretaire general pouvait, aux termes de l'alinea a 
du paragraphe 1 de la resolution 321214 adoptee par 
l'Assemblee generale le 21 decembre 1977, prendre les 
dispositions necessaires pour accelerer la mise sur pied 
de La FINUL, compte tenu egalement des dispositions 
du paragraphe 3 de iaaite resolntion'o*. 

Le Secretaire general a tenu le Conseil informe de 
l'evolution de la situation concernant la FINUL au 
moyen de rapports periodiquesi0' et, par une lettre 
en date du 19 avril 1978'04 adressee a l'occasion de 
son retour d'une visite personnelle dans la region, il a 
informe le Conseil des resultats de l'application de la 
resolution 425 (1978)i05. 

A la 2076'seance, le 3 mai 1978, le Conseil a exa- 
mtne la communication adressee par le Secretaire general 
au President du Conse11 dans laquelle il etait recom- 
mande de porter l'effectif de la FlNUL a 6 000 hommes 
environ afin que la Force soit en mesure de s'acquitter 
pleinement et efficacement des taches qui lui avaient 
ete confieesio6. Le Conseil a approuve un projet de 
resolution1o7 presente par la Bolivie, l'Inde et Maurice 
par 12 voix contre zero, avec 2 abstentionsl'J~, en tant 
que resolution 427 (1978), aux termes de laquelle il a 
notamment approuve l'accroissement de I'effectif de 
la FINUL demande par le Secretaire general, le 
portant de 4 000 a 6 000 hommes environ, a deplore 

FINUL aurait besoin d'une force de 4 000officiers et 
hommes de troupe fournie par des pays appropries a 
sa demande, en consultation avec le Conseil de secu- 
rite et les parties concernees, et en tenant compte du 
principe d'une repartition geographique equitable. 
Le commandement serait exerce par un commandant 
de la Force designe par le Secretaire general avec 
l'accord du Conseil de securite. Le Secretaire general 
evaluait les depenses initiales d'etablissement et les 
depenses de fonctionnement pour une periode de six 
mois a environ 68 millions de dollars. Ces depenses 
seraient considerees comme des depenses de l'organi- 
sation devant etre supportees par les Membres confor- 
mement au paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte. 

Le Conseil a examine le rapport du Secretaire gene- 
ral a sa 20759eance, le 19 mars 1978, et a adopte un 
projet de r e s o l u t i ~ n ' ~ ~  presente par le Royaume-Uni, 
par 12 voix contre zero, avec 2 abstentionsiot, en tant 
que resolution 426 (1978) ainsi libellee : 

Le Conseil de sici<rir/, 

1. Appmiivc le rapport du Secr 
de la iisoiution 425 (1978) du Cons 
document SI12611 en dnle du 19 mars 1978; 

2. Dicidc que la Force inierimiiire des Nations Unies au Liban 
sera constituee conformement au rapport susmentionne pour une 
periode initiale de six mois et qu'elle continuera par Pd suite a fonc- 
tionnel-. si besoin est, a condition que le Conseil de securite le 
decide. 

"' Ibid.. mi.. 26. 
lbid., bar. a. 

'IV Sl12611. Doc. off, 33" annec, Suppi. jrinv.-mars 1978. 
'" Sl12612, adopte sans modification. 

L'un des membres permanents (Chine) n'a pas pris part au 
vote. 

' O 2  Pour les declarations pertinentes, voir 2075veance : Etats- 
Unis, par. 19. Une opinion similaire a ete exprimee par la France, 

, 
Tchecoslovaquie, par. 12 a 14; et ~ o w e k ;  par. 15 a 17.' ' 

L'aiinea a du paragraphe 1 de la resolution 321214 de I'Assem- 

~~~ ~~~~ 

millions de dollars"& l'une quelc&i&e des deux annees~de  
l'exercice biennal 1978-1979, au titre des depenses imprevues et 
c\ti.tordinaiic$ .i)d lia11 au nuinlicn Ji. ia pdix et Je 13 ,2curili. 
1.r. p,rsg<qdic 1 di. k d i k  rl 'sdulim > t p i e  que ,i. ~ u m m e  ruile 
i imc <i~;.~im ,ici Conad  de >Ecuritr. d i  riiles .lL:ucri>~t .1~1~licnt , ~~~ ~~ ~~~ ~~~. . ~ ~ ~ ~ . . .  
depasser la somme de dix millions de dollars avant lairente-troisieme 
O; la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale. celle-ci 
sera, par les soins du Secretaire general, conviquee en session 
extraordinaire pour examiner la question (voir Doc. off, de I'AG, 
32" session, Suppi. n'  45 (A132/45)). Conformement a la resolu- 
tion 321214 de l'Assemblee generale, le Secretaire general a convo- 
que la huitieme session extraordinaire de l'Assemblee generale sur 
le financement de la FINUL les 20 et 21 avril 1978. 

la' Sl12620, Doc. off., 33* annee, Sup 
Sl12620lAdd.1 a 5, ibid., Suppl. avr..juin 1 

'O4 Sli2657, ibid. 
'" Pendant la periode cansideree, le Secretaire general a informe 

le Conseil de toutes les dispositions prises en vue d'appliquer la 
resolution 425 (1978). Le President du Conseil a informe le Secre- 
taire general de l'approbation du Conseil desdites dispositions au 
moyen des communications suivantes : Sli2618, Doc. off., 
33" ann& Suppi. janv.-niam 1978; S112642, ibid., Suppl. avr.-juin 
1978; S112667,ibid., Suppi. ow.-juin lW8;  Si13039,ibid.,34Punnee, 
Suppi. janv.-mu>r 1979; S113497, ibid., Suppl. juil1.-sept. 1979; 
Si13917, ibid., 35' annee, Resolurions et decisions du Conseil de 
sec•árir<'. 1980; et Sl14309, i b id ,  Suppi. od.-dec. 1980. 

La Chine s'est dissociee de l'ensemble des initiatives &avant. 
'O6 S112675, Doc. off.., 33? onnee, Suppl. aur.-juin 1978. 
'O' S112679, adopte sans modification. 
los L'un des membres permanents (Chine) n'a pas pris part au 

vote. 
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les attaques dont avait fait i'objet la FINUL et a exige 
que toutes les parties au Liban respectent pleinement 
la Force. 

Avant l'expiration du mandat de la FINUL le 19 sep- 
tembre 1978. le Secretaire general a nresente un ran- 
portIoY sur les activites de la  orc ce au cours des 
premiers six mois de l'operation. Il a indique notam- 
ment qu'a la fin de la derniere phase de leur retrait le 
13 juin 1978 les forces israeliennes ont remis le con- 
trole de la zone evacuee non pas a la FINUL mais 
aux groupes armes de facto libanais rendant ainsi 
impossible le deploiement de la Force et la restauration 
de l'autorite libanaise dans l'ensemble de la zone 
d'operation. En outre, les activites de la Force apres 
le 13 juin ont ete rendues difficiles a cause dc tirs 
diriges contre elle et d'explosions de mines tuant huit 
soldats et faisant 52 blesses. 

Le Conseil a examine le rapport du Secretaire gene- 
ral a ses 2085-t 2086" seances, les 18 et 19 sentembre 
1978. A sa 2085Veance, le Conseil a adopte Un projet 
de r e s ~ l u t i o n ' ~ ~  presente par les Etats-Unis, par 
12 voix contre zero, avec 2 abstentions"', en tant que 
resolution 434 (1978) aux termes de laquelle le mandat 
de la FINUL a ete renouvele pour quatre mois; un 
appel a ete lance a Israel, au Liban et a toutes les . ~ 

aiirr~~\ pnitieq int&ieisee~ ils cooperer plrineinent et 
d'iiiyen~c avec I'Oi.guniiutioii a I'npplicitiw des r&o- 
lutitms 425 i IY7ai c i  126 r 19781 et Is Secretaire eenel-al 
a 6te prie de fake rapport a; Conseil dans l& deux 
mois et de nouveau dans les quatre mois. 

A la suite du vote, le representant de l'Inde, se 
referant au role de la FINUL concernant le transfert 
d'autorite au Gouvernement du Liban, a fait remar- 
quer que le defaut d'Israel de remettrc les regions 
occupees a la FINUL representait une nouvelle situa- 
tion qui n'avait probablement pas ete prevue lors de 
l'adoption de la resolution 425 (1978). Selon lui, la 
FINUL ne devrait se charger que des taches qu'elle 
veut accomnlir de facon wacifiaue. S'il existait un 
danger qu'efie aille au-dela'des traditions et coutumes 
bien etablies. il faudrait immediatement a nouveau 
revoir la situation et redefinir le mandat de la Forcer lZ. 

Le representant de la France a declare que sa dele- 
gation estimait qu'a l'expiration du mandat de la 
force les taches de celle-ci devraient etre reexaminees 

'OY  SI12845, Do<. off, 33'ann&, Suppl. oct.-der. 1978. 
' ' O  S112848, adopte sans modification. " '  L'un dcs membres Dermanents (Chine) n'a oas oris oart au . . . .  

vote. "' 2085' seance, par. 33 a 42. Le representant de I'Inde s'est 
egalement refere a une lettre en date du 5 septembre dans laquelle 
le representant du Liban a invite Ic Conseil a redefinir le mandat de 
la Force et a reflCchir sur ia capacite de celle-ci de realiser ses 
objectiis dans le cadre du mandat actuel et sur los possibilites 
futures de la FINUL (voir Sl12834, Dot. off, 33" annee, Suppl. 

veux, depermcttre a la FINUL de remplir son mandai. y compris : o) une redefinition de la mission de'la~FINuL de facoii a gaiantir 
l'application de la resoiution 425 (1978); b)  la redefinition du mandat 
de la FINUL et de ses prerogatives; c) la fourniture de materiel 
et d'armes avant un caracterlz defensif: di un reexamen de la zone 
d'operation de la Farce; c )  un accroissemint du nombre des postes 
et des effectifs de I'ONUST, f) la reactivation de la Commission 

et sa composition revisee dans le sens d'un reequili- 
brage' lJ. 

En application de la resolution 434 (1978), le Secre- 
taire general a, le 18 novembre 1978, presente un rap- 
port interimaire1I4 sur la FINUL dans lequel il a indi- 
que qu'il y avait eu un nombre limite d'incidents ou 
etaient impliques des elements armes palestiniens. Les 
installations de la FINUL avaient egalement ete la 
cible d'un harcelement periodique par des groupes 
armes dc facto. Aucune amelioration ne s'etait fait 
sentir en vue du redeploiement de la Force. Au cours 
des deliberations du Conseil concernant le rapport, a 
la 2106Veance, le representant de I'Inde a declare 
que, si le harcelement de la FINUL devait se pour- 
suivre, la Force devrait etre soit retiree ou renforcee 
en la transformant en un groupe d'execution confor- 
mement au Chapitre VI1 de la Charte"'. A la meme 
seance, le President a lu une declara t i~n~ '~ ,  approuvee 
par les membres du Conseil par voie de consensus, 
aux termes de laquelle le Conseil reclamait I'elimina- 
tion des obstacles qui empechaient le deploiement 
complet de la FINUL et demandait a tous ceux qui ne 
cooperaient pas pleinement avec la Force, en particu- 
lier a Israel, de cesser de gener les operations et de se 
conformer aux resolutions 425 (1978) et 426 (1978). 

Le 18 janvier 1979, le Secretaire general a soumis un 
rapport"' qui indiquait qu'aucun nouveau progres 
n'avait ete realise auant au deuloiement de la Force 
et que le postulat qhi avait preSide a la creation de la 
FINUL n'avait was ete realise. A la 2113' seance. le 
Conseil a examine le rapport du Secretaire generalet, 
aux termes de la resolution 444 (1979) adoptee par 
12 voix contre zero, avec 2 abstentionsH8, il a reaf- 
firme le caractere temporaire de la Force, decide de 
renouveler le mandat de la Force pour une periode de 
cinq mois, et reaffirme qu'il etait resolu, au cas ou 
la Force continuerait d'eire empechee de s'acquitter 
de son mandat, a examiner des voies et moyens pra- 
tiques, conformement aux dispositions pertinentes 
de la Charte, propres a assurer l'application integrale 
de la resolution 425 (1978). 11 a egalement invite le 
Gouvernement libanais a elaborer, en consultation 
avec le Secretaire general, un programme echelonne 
d'activites a executer au cours des trois mois a venir 
afin de uromouvoir le retablissement de son autorite. 
Dans une d e c l a r a t i ~ n ~ ' ~  lue par le President au cours 
de la meme seance. le Conseil a reitere sa sueaestion 
visant a l'elaboration d'un programme d'acti&is par 
le Gouvernement libanais. 

Aux 2147', 2148" et 2149C seances, les 12 et 14 juin 
1979'W, le Conseil a examine un rapport du Secretaire 

' IJ  2085" seance, par. 52. 
' I d  Sl12929, DUC. &,. 33<, annee, Suppl. ocf.-dec. 1978. 

2106' seance, par. 112. 
Sl12958. Voir 2106L' seance, par. 7. La Chine s'est dissociee 

dans ce cas. "' SI13026 et Corr.1, Duc. off., 34- annee. Suppl. janv.-mars 
,070 r z , , .  

L'un des membres permanents (Chine) n'a pas pris part au 
vote. 

"V113043. Voir 7.113" seance, par. 5. 
l m  Avant la 2147< seance, le Conseil avait recu deux rapports 

speciaux du Secretaire general concernant les attaques perp.5- 
trees contre la FINUL et sur I'incursion de forces israeliennes 
au sud du Liban (S113254, Doc. oSf., 34' annee. Suppl. nvr.-juin 
1979; et S113308, ibid., respectivement). En outre, le Conseil avait 
tenu trois seances a propos de cette question : 214IY seance, le 
26 avril 1979, au cours de laquelle il  a examine le rapport interi- 

,suor de lu noapugc ~uiv"n,e., 
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general en date du 8 juin 1979j2I et, a la ~i49~seance, en 
reponse a une demande du Gouvernement du Liban, il a 
adopte, par 12 voix contre zero, avec 2  abstention^'^^, fa 
resolution 450 (1979) dont les paragraphes 5, 6 et 8 
etaient ainsi libelles : 

Le Cons<d de ,V~;C(.IIINP, 
... 
5. Dicerne ses vifs doges a la Force pour son comportement 

et en reaffirme le mandat enonce dans le rapport du Secretaire 
general du 19 mars 1978 et approuve par la resolution 426 (ln%), 
a savoir en particulier que la Force doit etre en mesure de fonc- 
tionner en itint qu'rmite mi!iteire efficace, qy'elle doit jouir de la 
liberte de mouvement et do communication et des autres facilites 
qui sont necessaires a i'accomplissement de ses taches et qu'elle 
doit continiicr d'etre a meme de s'acquitterde sa mission conforme- 
ment au mandat susmwitionne, y CO-mpi.is e n  exercantle dIoit.de 
legitime defense; 

6. Rfaffirme la validite de la Convention d'armistice general"" 
entre Israel et le Liban conformement a ses decisions et resolu- 
tions pertinentes et demande aux parties de prendre les mesures 
n&cessaires pour que la Commission mixte d'armistice reprenne ses 
activites et pour que soient pleinement respectees la securite et la 
liberte d'action de L'Orgmisme des Nations Unies charge de la sur- 
veillance de in treve; 

. . , 

A la 2 1 8 0 9 e a n ~ e ~ ~ ~ ,  le 19 decembre 1979, a la suite 
de  sou examen du rapportt25 du Secretaire general en 
date du 14 decembre-1979, le Conseil a adopte par 
12 voix contre zero, avec 2  abstention^'^^, la resolu- 
tion 459 (1979) aux termes de  laquelle il a reaffirme 
plusieurs dispositions de  la resolution 450 (1979) et 
a decide de  renouveler le mandat de  la FINUL pour 
une periode de six mois, soit jusqu'au 19 juin 1980. 

Dans un rapport specialtz7 soumis le 11 avril 1980, 
suivi de  trois additifs emis les 16 et 18 avril 1980, le 
Secretaire general a informe le Conseil qu'une dange- 
reuse aggravation de  la tension etait apparue dans la 
zone d'operation de  la F INUL et  a ses abords. Cette 
aggravation s'etait manifestee par des actes de  harce- 
lement intenses e t  violents commis par les forces 
de ,facto a l'encontre des postes d'observation con- 
fies aux observateurs de I'ONUST et par une tentative 
de la part de  ces memes forces pour etablir en perma- 
nence une presence armee dans un village situe dans 

iS•âiir de lu rtorr i2O.J 
maire du Secretaire general en date du 19 avril 1979 (S113258, Doc. 
off, 34" annee, Si&. av r..j uin 1979) et pendant laquelle le Presi- 
dent a lu une declaralion approuvee par les membres du Conseil 
(S113272; voir 2141" seance, par. 2); 2144' seance, le 15 mai 1979, 
au cours de laquelle le President a de nouveau lu une declaration 
approuvee par les membres du Conseil (voir 2144- seance, par. 2); 
et 2146' seance, le 31 mai 1979, a la cloture de laquelle le President 
a adresse u n  appel h toutes les parties (voir 2146' seance, par. 2). 

l a '  S113384, Doc. &, 34*annee, Suppl. mr.-juin 1979. 
'" Kun dcs membres oermanents (Chine) n'a oas-mis oart au 

r&n de kaniere a assurer ia ce&ation des hosiilites au sud du 
Liban (voir 2163' seance, pal. 189). A la fin de la 2165< seance 

~- ~~ .~~~ ~ 

a~iili~uent la resolut& 425(1978) dans toutes ses =oarties (voir . . 
2i65"seancc, par. 154 et 155). 
"' S113691, Doc. ofy, 34<' mm&, Suppl. oct.-dic. 1'979. 
"' L'un des membres permanents (Chine) n'a pas pris part au vote. 
'*' SI13888 et Corr.1 et Add.1 a 3, Doc. ofx, 35' annee, Suppl. 

,pvr.-juin 1980. 

kt Leine de  deploisment de I;i FINUL. t:n outre, les 
fo ic is  dc  d>frnse isradiennes :ivitienr oper: des mou- 
vements au sud du Liban, y compris dans la zone de 
deploiement de  la FINUL et les actes de harcelement 
contre la F INUL par les forces de facto s'etaient 
continues causant la mort de  deux soldats irlandais. 

Le Conseil a examine le rapport special du Secre- 
taire eeneral d e  la 2212@ a la 221SC seances. du 13 au 
24 avril 1980. A la 22171 seance, le President a lu une 
declarationt2s approuvee par tous les membres du Con- 
seil qui exprimait le sentiment de  scandale ressenti i 
l'annonce des attaques dont la Force a ete l'objet et 
du meurtre d e  soldats charges du maintien de la paix. 
Cet acte constituait une atteinte et un defi directs a 
l'autorite du Conseil qui condamnait tous ceux qui 
partageaient la responsabilite de cet acte. Enfin, le 
Conseil reaffirmait son intention de prendre les 
mesures energiques que la situation exigeait pour per- 
mettre a la  Force d'assurer immediatement le con- 
trole total de  sa zone d'operation jusqu'aux frontieres 
internationalement ieconnues. 

A sa 22189eance,  le Conseil a adopte par 13 voix 
contre zem, avec 3 abstentionst2', un projet de  resolu- 
tionnO elabore au cours de  consultations, en tant que 
resolution 467 (1980), en partie ainsi libelle 

Le Conscil de J ~ L U I I I ~ ,  

I .  Reaffinne sa determination d'appliquer les resolutions sus- 
mentionnees, en particulier les resolutions 425 (L978), 426 (1978) 
et 459 (1979). dans la totalite de la zone d'operation qui a ete assi- 
gnee a la Force interimaire des Nations Unies au Liban, jusqu'aux 
frontieres internationalement reconnues; 

2. Condomne toutes les actions contraires aux dispositions des 
resolutians susmentionnees et, en particulier, deplore vivement : 

a )  Toute violation de la souverainete et de l'integrite territoriale 
du Liban; 

b) L'intervention militaire d'Israel au Liban; 

C )  TOUS les actes de violence commis en violation de La Conven- 
tion d'armistice general entre Israel et le Liban; 

d) La fourniture d'une assistance militaire aux forces dites 
de facto: 

e )  Tous actes de nature a gener l'organisme des Nations Unies 
charge de la surveillance de la treve; 

J )  Tous actes d'hostilite contre la Force et dans ou a travers sa 
zone d'operation comme allant a l'encontre des resolutions du Con- 
seil de securite; 

g )  Tous actes faisant obstruction a la capacite de la Force de 
confirmer le retrait complet des forces israeliennes du Liban, de 
superviser la cessation des hostilites, d'assurer le caractere paci- 
fique de -la zone-d'opecition, de-contr61er les deplaceinenfs erae 
prendre les mesures jugees necessaires pour assurer le retablis- 
sement effectif do la souverainete du Liban; 

l i x  Sl13900. Voir 2217" seance, par. 15. 
" q n  expliquant son vote a la 2218" seance, le representant de 

la Chine a declare que, bien que sa delegation fusse favorable a la 
resolution qui, dans son ensemble, visait a appuyer les peuples liba- 
nais et arabe dans leur lutte contre I'agression israelienne, la posi- 
tion de La Chine concernant la FINUL demeurait celle qui avait et6 
precedemment exposee (2218"eance, par. 64 et 65). 

A la meme seance, le representant des Etats-Unis a dit que sa 
delegation considerait que le projet de resolution etait insuffisant et 
desequilibre. Sa delegation s'abstiendrait donc lors du vote car la 
resolution passait sous silence le probleme du terrorisme transfron- 
falier a l'encontre d'Israel (2218" seance, par. 70 a 74). 

"~113905, adopte sans modification. 
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l'objet, la perturbation des communications, ainsi que la destruction 
de biens et de materiel; 

3. Condamne le bombardement delibere du quartier general de 
la Force ct plus particulierement de I'hopitai de campagne, qui 
jouit d'une protection speciale en vertu du droit international; 

. . , 
7. Appelle i'arrention sur le mandat de la Force qui prevoit 

qu'elle fera tout ce qui est en son pouvoir pour prevenir une reprise 
des combats et pour assurer que sa zone d'operation ne soit pas 
utilisee pour des activites hostiles de queique nature que ce soit; 

8. Prie Ic Secretaire general de convoquer, a un niveau appro- 
prie, une reunion de la Commission mixte d'armistice israeio- 
libanaise pour convenir de recommandations precises et remettre 
en application la Convention d'armistice general afin d'aboutir au 
retablissement de la souverainete du Liban sur l'ensemble de son 
territoire jusqu'aux frontieres internationalement reconnues; 

. . . 
10. Reconnail qu'il est necessaire d'examiner d'urgence tous 

les moyens d'obtenir l'application integrale de la resolution 425 
(i978), y compris le ienforcemelil de la capacite de la Force de 
s'acquitter de tous Ics aspects de son mandat; 

1 1 .  PTic le Secretaire general de faire rapport aussitot que pos- 
sible sur la progression de ces initiatives et sur la cessation des 
hostilites. 

Le mandat de la FINUL a ete par la suite renouvele 
a deux reprises au cours de la periode consideree, 
chaque fois par 12 voix contre zero, avec 2 absten- 
t i o n ~ ' ~ ~ ,  aux termes des resolutions 474 (1980) et 483 
(1980), a la suite de l'examen par le Conseil des rap- 
ports du Secretaire general sur les activites de la 
F o r ~ e " ~ .  

Representant special du Secrelaire general en appli- 
cation de la resolution 431 (1978) du Conseil de secu- 
rite 

A sa 2082" seance, le 27 juillet 1978, a propos de 
son examen de la situation en Namibie, le Conseil a 
adopte par 13 voix contre zero, avec 2 abstentions, la 
resolution 431 (1978)'"2 ainsi libellee : 

Le Conscil de securire, 

Rappelun[ sa resolution 385 (1976) du 30 janvier 1976, 

Prenant acle de la proposition de reglement de la situation en 
Namibic conlenue dans le document SI12636 du 10 avril 1978'", 

1. Prie le Secretaire general de nommer un representant spe- 
cial pour la Namibie aiin que puisse etre assuree dans unproche 
avenir L'independance de la Namibie su moyen d'elections libres 
sous la supervision et le controle de L'Organisation dcs Nations 
Unies; 

2. Prie an outre le Secretaire general de presenter le plus tot 
possible un  rapport contenant ses recommandations pour I'applica- 
tion de la proposition de reglernent de la situation en Namibie 
conformement a la resolution 385 (1976) du Conseil de securite; 

3. De,?irii!de insra,nmcii[ a tous les interesses de deployer tous 
leurs efforts pour que la Namibie puisse acceder a l'independance 
a la date la plus rapprochee possible. 

" '  L'un des mcmbros permanents (Chine) n'a pas pris part au 
vote. 
"' Sli3994, Doc. of., 35* anncic, Suppl. uvr.-j•áin 1980; Sl14295, 

ibid., Sup,~l. ml . -dec .  1980. En outre, le Secretaire general a soumis 
un rapport special Ic 12 aout 1980 : SI141 18, Doc. o f f ,  35? annee, 
suppi .  juil1.-&pl, 1980. "' Projet de resolution S112792, adopte sans modification. 

'" Sl12636, Doc. qff, 33c annec, Suppl. avr.:/uin 1978. 

Dans une declaration faite a la suite du vote, le 
Secretaire general a informe le Conseil de son intention 
de nommer le Commissaire des Nations Unies pour 
la Namibie comme son Representant special en Na- 
 nih hie'^^. 

Au cours de la meme seance, plusieurs delegations 
ont exprime leurs vues sur la nature et les fonctions du 
Representant ~pecial"~.  

M. Sam Nujoma, President de la South West Africa 
People's Organization (SWAPO), a affirme que te 
succes ou l'echec de L'entreprise des Nations Unies 
en Namibie dependra des pouvoirs et de l'autorite que 
le representant special devra posseder et exercer en 
fait : a )  a tous les stades et dans tous les aspects 
de l'administration de transition, y compris le pouvoir 
et l'autorite d'approuver ou de rejeter tout acte de 
l'Administrateur general sud-africain; b) en ce qui 
concerne les mesures de securite, y compris le dernier 
mot auant au comwortement des forces de wolice et 
aux mesures necessaires pour prevenir tonte possihi- 
lite d'ingerence dans le wrocessus ~olitisue: e tc )  en ce 
qui co<cerne l'ensem6le de prOcessns electoral, y 
com~ris  le wouvoir et l'autorite concernant le recen- 
wment e l  l'inscription ds\ L:Iecteiii.\, I'etahli\seinent 
des li\te\ Clec1or:sles. la d&rn;ircariur> der ;isconsisin- 
tions, la date d'ouverture de la campagne electo- 
rale et des elections, ainsi que dans le depouillement 
du scrutin, la publication et la certification des resul- 
tats des electionsn7. 

Le representant de Maurice a exprime des vues 
similaires en declarant que le Conseil se devait de pre- 
ciser les pouvoirs qui seraient necessaires au Repre- 
sentant special pour lui permettre de controler la situa- 
tion en Namibie, y compris le systeme administratif. 
Il devrait etre habilite a recourir aux forces des Nations 
Unies pour faire ce qu'il jugera necessaire afin d'em- 
pecher toute ingerence dans le processus d'elections 
libres et equitables, ainsi que toute intimidation et 
toute fraude. 11 devrait aussi y avoir un mecanisme 
concerte l'assurant qu'il pourra agir de cette facon 
sans devoir recourir a chaque fois au Conseil de secu- 
rite. Le representant de Maurice a aussi exprime 
l'espoir que fe premier rapport du Represeritaiit special 
comportera des recommandations precises quant aux 
pouvoirs et aux arrangements propres a assurer le con- 
trole de l'organisation des Nations Unies en la 
m a t i e ~ e ' ~ ~ .  

Le representant de L'Afrique du Sud a declare qu'en 
tant qu'autorite legislative -et administrative dans le 
Territoire l'Administrateur general continuerait a gon- 
verner pendant la periode ti-insitoire. En outre, laies- 
ponsabilite principale du maintien de l'ordre public 
incombe aux forces de police existantes. L'Adminis- 
trateur general et le Representant special devront colla- 
boreret se consulter; si leurs rapports n'etaient pas 
marques par un esprit de confiance mutuelle et de 
cooperation, il leur serait difficilc, voire impossible, de 
s'acquitter avec succes de leurs taches respectives. 
Quant aux fonctions du ReprCsentant special en ce qui 
ooncerne le processus electoral, l'Afrique du Sud avait 

us 2082" seance, par. 15 a 20, 
Outre les declarations mentionnees ci-apres, voir 208ZUseance, 

notamment les declarations de l'URSS (208ZC seance, par. 173 
a 191) et du Koweit (2082"eance, par. 193 a 200). 

"'lbid., par. 95 et 96. 
"8 Ibid., par. 149 a 151. 
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recu l'assurance que le Representant special serait 
guide par les procedures et les precedents etablis par 
les Nations Unies dans d'autres cas analogues ou elles 
ont contribue a determiner les voeux de la popu- 
lation' 19. 

Accompagne par une equipe de hauts fonctionnaires 
et de conseillers militaires, le Representant special a 
dirige une mission d'enquete en Namibie du 6 au 
22 aout 1978, au cours de laquelle il a pu s'entretenir 
avec l'Administrateur general, les autorites locales, 
des particuliers et des representants des parties poli- 
tiqaes, des eglises et du riionde des aIIaires. Le 29 aout 
1978, le Secretaire general a, en application du para- 
graphe 2 de la resolution 431 (1978). soumis un rav- 
port140 comportant des recommandations basees s i r  
l'enquete effectuee par le Representant special afin 
de donner effet aux propositions mentionnees dans la 
resolution 43 1 (1978). 

Le Conseil de securite a examine le rapport du 
Secretaire general a ses 2087" et 2088' seances, les 
29 et 30 septembre 1978. A sa 2087L seance, le Conseil 
a adopte un projet de ~ e s o l u t i o n ~ ~ ~  presente par le 
Canada, la France, le Gabon, la Republique federale 
d'Allemagne, Maurice, le Nigeria, le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis par 12 voix contre zero, avec 2 absten- 
tions, en tant que resolution 435 (1978) aux termes 
de laquelle le Conseil a notamment approuve le rapport 
du Secretaire general et decide de creer un Groupe 
d'assistance des Nations Unies pour laperiode de tran- 
sitiunt4* aux fins d'aider le Representant special a 
executer son mandat. 

A la suite du vote, le representant de l'URSS a 
declare que, selon l'avis de sa delegation, le Secretaire 
general et son Representant special devaient demeurer 
comptables au Conseil de securite, seul organe habilite 
a prendre des decisions, a controler et a diriger le type 
d'operation envisagee. En outre, il a indique que la 
resolution qui venait d'etre adoptee aurait du dire ane 
les actes de l'Administrateur general devaient etre 
places sous le controle strict du Representant 

A la 2088" seance, le representant du Soudan, 
s'adressant au Conseil en qualite de representant du 
President en exercice de l'Organisation de l'unite afri- 
caine (OUA), a declare qu'avant toute installation des 
Nations Unies en Namibie, le Conseil se devait de 
definir clairement et de maniere non ambigue les fonc- 
tions, les pouvoirs et les devoirs du Representant 

A la suite de l'adoption de la resolution 435 (1978); 
le Secretaire general a continue a faire rapport au Con- 
seil concernant les efforts entrepris en vue de I'appli- 
cation des propositions visantau reglement de la situa- 
tion en Namibie de meme que sur les activites du 
Representant special a cet egard, y compris ses 

'>' Ibid., par. 265. 
" O  S112827, Dac. ofl, 33'' nnnee ,  Suppl. juil1.-sept. 1978. En 

outre, le Secretaire general a fourni plusieurs precisions quant au 
contenu de son rapport a la 2087' seance (Sli2869, 2087Y seance, 
var. 11 a 221. . "' ~112865. a d o ~ t e  sans modification. 

"* Pour de plus amples rcnseimenients concernant le GANUPT. 
voir la note a i a  premiere partiedu present chapitre 

2087Qeance, par. 207 et 208. 
2088" seance, par. 91 

propres consultations avec, et ses visites aux parties 
concernees et  interessee^^"^. 

CAS NO 8 

Commission du Conseil de securite eri application 
de la resolution 446 (1979) du Conseil de securite 

A la 2134L seance, le 22 mars, examinant la situation 
dans les territoires arabes occupes, le Conseil de secu- 
rite a adopte par 12 voix contre zero, avec 2 absten- 
tions, un projet de resolution revise'46 presente par te 
Bangladesh, le Koweit, le Nigeria et la Zambie, en 
tant que resolutio 
a 7 etaient ainsi lib 

Le Consed de secu~rte, 

4. Cree une commission composee de trais membres du Con- 
seil de securite, qui seront nommes par le President du Conseil 
apres consultation avec ses membres, et qui sera chargee d'etudier 
la situation concernant les coionies de peuplement dans Les terri- 
toires arabes occupes depuis 1967, y compris Jerusalem; 

5. Prie la Commission de presenter son rapport au Conseil de 
securite le iC"juillet 1979 au plus tard; 

6.  Prie le Secretaire general de fournir a la Commission les 
moyens necessaires pour qu'elle puisse s'acquitter de sa mission; 

Lors des declarations faites awres le vote. les reore- 
sentants du Banglade~h'"~ et deia ~ordanie'48 ont tous 
deux exvrime I'ovinion aue la Commission devrait 
procede; a une e&luation sur place en visitant les 
territoires occuves et interviewer egalement les Palesti- 
niens vivant dans d'autres pays. ~e representant de la 
Jordanie a aioute que si Israel devait refuser a la Com- 
niissiun I'auiuriba~ion de vibiter 165 territoires OCL.UP:S. 
i l  devait L'tre enlendil que I:i Coniniis~ion se trndr:iit i 
Amman, Beyrouth,  amas ainsi qu'au Caire, a Koweit 
et en Arabie saoudite et dans tout autre pays de son 
choix. 

Le representant d'Israel a declare que, compte tenu 
de la facon partiale et tendancieuse avec laquelle le 
Conseil avait traite les aspects generaux du conflit 
arabo-israelien et les experiences passees de son gou- 
vernement en ce sui concerne les commissions creees 
par les Nations unies, son gouvernement rejetait la 
resolution 446 (1979) dans son ensemble et ta traiterait 
en ~onsequence~~9.  

Par une note en date du 3 avril 1979150, le President 
du Conseil a indique qu'a la suite de consultations 
avec les membres du Conseil il avait ete convenu q_ 
la Commission creee & applicati6iide la resolution 446 
(1979) serait composee de la Bolivie, du Portugal et 
de la Zambie. 

14i Le Secretaire generai a presente les rapports suivants : 
SliZ903, Doc. of., 3333<'anne@, Suppi. oc!.-dec. 1978; Sli3120, ibid.. 
34. annee, Suppl. janv.-mars 1979; S113634, ibid., Suppl. m . -  
dec. 1979; Sl13862, ibid., 3V annee, Suppl. jnnv.-mars 1980; et 
Sl14266, ibid., Suppl. .XI.-dec. 1980. 

Sl1317llRev.2, adopte sans modification. 
2134+ seance. var. 59 a 62. 
Ibid., par. 145'a 163. 

' dvb id . ,  par. 166 a 172. 
'" Sl13218, Doc. offi, 3 4  annee, Suppl. aw-juin 1979 
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Dans une autre note en date du 29 juin 19791s', le 
President du Conseil a indique que le President de la 
Commission avait demande que la date limite de pr6- 
sentation du rapport de la Commission soit reportee 
au' 15 juillet 1979 et qu'aucun membre du Conseil 
n'avait exprime d'objection a cette demande. 

Le rapportM2 de la Commission, soumis le 12 juillet 
1979, indiquait que les trois membres de la Commis- 
sion, assistes d'un groupe de fonctionnaires du Secre- 
tariat designes par le Secretaire general, avaient, entre 
le 20 mai et le Iwjuin 1979, visite la Jordanie, la Repu- 
blique arabe syrienne, le Liban et 1'Egypte. Ils avaient 
rencontre les autorites nouvernementales dans chaque 
pays et ils avaient recu les temoignages de plusieurs 
individus et visite differentes localites. Le rapport 
comportait les conclusions et les recommandations de 
la Commission. 

Le Conseil a examine le rapport de la Commissioii 
de sa 2156" a sa 2159" seance, du 18 au 20 iuillet 1979. 
A sa 2159e seance, le ~ot i se i l  a adopte Un projet de 
r e s o l u t i ~ n ' ~ ~  elabore an cours de consultations, par 
14 voix contre zero, avec une abstention, en tant que 
resolution 452 (1979), aux termes de laquelle le Con- 
seil : felicitait la Commission de qu'elle avait 
accomplie; acceptait les recommandations enoncees 
dans le rapport de la Commission; demandait au Gou- 
vernement et au peuple israeliens de cesser- d'etablir, 
edifier et planifier des colonies de peuplement dans 
les territoires arabes occupes depuis 1967, y compris 
Jerusalem; et priait la Commission de suivre de pres 
l'application de la resolutioti et de lui faire rapport 
avant le 1"' novembre 1979. 

Expliquant son vote, le representant des Etats- 
UnisIS" a declare qu'en traitant de questions telles que 
celle de Jerusalem, les recommandations de la Com- 
mission et la resolution 452 (1979) etaient allees 
au-dela de la question des colonies de peuplement. 
C'etait la raison pour laquelle sa delegation s'etait 
abstenue. 

Dans une note en date du 24 octobre 197915\ le 
President du Conseil a indique que le President de la 
Commission avait demande que la date limite de pre- 
sentation du rapport soit reportee au 10 decembre et 
qu'aucun membre du Conseil ne s'etait oppose a cette 
demande. 

La Commission a presente son rapportlJ6 le 4 de- 
cembre 1979, dans lequel elle decrivait ses activites 
depuis l'adoption de la resolution 452 (1979) et presen- 
tait ses conclusions et ses recommandations. 

A la 2203' seance, le 1" mars 1980, le Conseil a 
adopte a l'unanimite le projet de resolution"' elabore 
a l'occasion de consultations, en tant que resolution 
465 (1980) ainsi libellee en partie : 

IL! Coiweil de recui-ili, 

. . . 
1. Felicite la Commission du Conseil de securite creee en appli- 

cation de la resolution 446 (1979) de I'reuvre qu'elle a accomplie en 
elaborant le rapport publie sous la cote S113679; 

Is1 S113426, ibid. 
SI13450 et Corr.1 et Add.1, ibid., Suiipi. ,juili.-sepl. 1979. 
S113461. adopte sans modificatisn. 

Is" 2159' seance, par. 20 a 23. 
lis S113586, I loc. q f f ,  34'' oniiee. Suppl. oc1:deiec. 1979. 
"6 S113679, ibid. 

S113827. adopte sans modification. 

2. Accrprc les conclusions et recommandations figurant dans 
le rapport de la C ~ m m i s s i o n ' ~ ~ ;  

3. Deinnndn a toutes les parties, particulierement au Gouver 
neineni israelien, de cooperer avec la Commission: 

... 
8. Pi i r  la Commission de continuer a etudier la situation con- 

cernant les colonies de peuplcmcnt dans les territoires arabes 
occupes depuis 1967, y compris Jerusalem, d'enquster sur les infor- 
mations relatives a la grave diminution des ressources naturelles, 
particulierement des ressources en eau, en vue d'assurer la protec- 
tion de ces importantes ressources naturelles des territoires occu- 
pes, et de suivre de pres l'application de la presente resolution; 

9. Prie la Commission de lui faire rapport avant le 1"'septembrc 
1980 et decide de se reunir le plus tot possible apres cette datc 

POUT examiner le rapport et l'application integrale de la presente 
resolution. 

Dans une note en date du 16 iuin 1980'5R. le Presi- 
dent du Conseil a indique qu'a taSuite de con'suttations 
officieuses. le Conseil avait decide de maintenir dans 

Dans une autre note1", en date du 20 aout 1980, 
le President du Conseil a indique que les membres du 
Conseil n'avaient aucune objection afaire a la demande 
du President de la Commission que soit reportee an 
25 novembre 1980 la date de presentation du rapport 
de la Commission. 

Le 25 novembre 1980, la Commission a soumis son 
troisieme rapport'", rendant compte de sa visite, du 
26 septembre au 4 octobre 1980, en Jordanie, au 
Maroc, en Republique arabe syrienne et en Tunisie et 
presentatit au Conseil les renseignements obtenus de 
meme que ses conclusions et ses recommandations. 

Comite special etabli en application 
de la r.esolution 455 (1979) du Conseil de securite 

A la 2171Qeance, le 23 novembre 1979, a propos 
de la plainte de la Zambie, le Conseil a adopte par 
consensus un projet de resolution'62 presente par le 
Bangladesh, le Gabon, la Jamaique, le Koweit, le 
Nigeria et la Zambie, en tant que resolution 455 
(1979), dont les paragraphes 5 a 7 etaient ainsi 
libelles : 

Le <,'o,iscil de ~ e c z ~ i l P ,  

. . .  
5. Deinande que les autorites responsables indemnisent inte- 

gralement et sous une formc adequate la Republique de Zambie 
pour les pertes en vies humaines et les dommages materiels resul- 
tant des actes d'agression; 

6. Deinunde ci% ou1i.e a tous les Etats Membres et a toutes les 
organisations internationales de fournir d'urgence a la Republique 
de Zambie une assistance materielle et d'autres formes d'assistance 
pour l'aider a reconstruite sans tarder son infrastructure econo- 
min,,,.. 

ayant un caractere de recomkandations. Sa delegation avait des 
doutes a propos de la recommandation enoncee au paragraphe 54 
du rapport de la Commission quant aux meilleurs moyens de traiter 
le probleme des colonies de peuplement dans les territoires occu- 
oes (2203' seance, Dar. 20). . . 

' 1 9  S114000, Uoc. off, 35'' nm&, Siippi. ow.-juin 1980. 
' "  Sl14116, ibid., Suppl.juiil.-sepl. 1980. 
1 6 '  S114268, Md., Suppl. ocr.-dec. 1980. '" Sl13645, adopte saos modification. 



7. Decide de creer un comite special, compose de quatre 
membres du Conseil de securite nommes par le President apres 
consultation des membres du Conseil, qui aidera le Conseil a appli- 
quer la presente resolution. et en particulier ses paragraphes 5 et 6, 
et fera rapport au Conseil le 15 decembre 1979 au plus tard. 

Dans une notelb3 en date du le' decembre 1979, le 
President du Conseil a indique qu'apres consultation 
des membres du Conseil il avait ete decide que le 
Comite special serait compose de la Jamaique, du 
Koweit, du Nigeria et de la Norvege. 

Le 6 decembre 1979, le Comite special a soumis son 
rypor t  int&imairc1"4 , :-d:-yy u d q.-x' u 61 avait decide de 
vtstter la Zambie du 11 au 15 decembre 1979, et deman- 
dant un report de la date de presentation de son rap- 
port complet qui devait en principe etre ache& au 
plus tard le 31 janvier 1980. Par une note en date du 
12 decembre 1979'65, !e President du Conseil a indique 
qu'apres consultation avec les membres du Conseil 
aucun d'entre eux n'avait souleve d'objection au report 
de la date de presentation du rapport du Comite special 
au 31 janvier 1980. 

Dans un second rapport interimaireib6 soumis le 
14 decembre 1979, le Comite special a presente des 
renseignements detailles sur la destruction de routes 
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et de uonts essentiels en Zambie. lancant ainsi un a o ~ e l  . . 
G rous Ic, Ktatr Mcrnhrei ci atix drganisitions inrernu- 
lionitler afin u t i ' i l ~  ;tccordsni irniiic'diaremcin une aide 
materielle et 'toutes autres formes d'assistance a la 
Zambie. 

Dans une noteI6' en date du 22 janvier 1980, le Pre- 
sident du Conseil a indique qu'a 12 suite de consulta- 
tions entre les membres du Conseil il avait ete con- 
venu qu'aux titis de la presentation du rapport du 
Comite special cree par la resolution 455 (1979) le 
Comite continuerait a etre compose des Etats men- 
tionnes au paragraphe 3 de la note du 30 novembre. 

Le Comite special a presente son rapport ~omple t '~8  
le 31 ianvier 1980. Ce document comuorte un comvte 
rendu des activites du Comite au cOurs de sa &te 
en Zambie du II an 15 decembre 1979, et des efforts 
entrepris au Siege en faveur d'une assistance interna- 
tionale a la Zambie. 

A la suite de la presentation de son rapport comptet, 
le Comite special a ete dissous. 

Bons oflices du Secretaire general en application 
de la resolution 457 (1979) 

Dans le cadre de la situation qui s'etait creee entre 
l'Iran et les Etats-Unis a la suite de la capture et de la 
detention prolongee de nationaux des Etats-Unis en 
Iran, le Conseil, a sa 2178" seance, le 4 decembre 1979, 
a adopte a i'unanimite un projet de re~olution'~%ia- 
bore a l'occasion de consultations, en tant que resolu- 
tion 457 (1979), qui etait ainsi libelle en partie : 

Le Consed de securire, 

'" "13669, Doc. off, 34" unnee, Suppi. mt.-dec. (979 '" W3681, ibid. 
Sl13685, ibid. 

'" Sl13694, ibid. "' Sl13755, ihid., 3 9  annee, Suppi. janv.-mou 1980. 
SI13774 et Corr.1, ibid. 

'6" S113677, adopte sans modification. 

1. Demande instamment au Gouvernement iranien de liberer 
immediatement le personnel de L'ambassade des Etats-Unis d'Ame- 
rique detenu a Teheran, d'assurer sa protection et de lui vermettre 
de quitter le pays; 

2. Demande en outre aux Gouvernements de I'Iran et des Etats- 
Unis d'Amerique de prendre des mesures pour regler pacifiquement 
les questions qui restent a resoudre entre eux, a leur satisfaction 
mutuelle et conformement aux buts et principes des Nations Unies; 

... 
4. Prie le Secretaire general de preter ses bons offices pour 

l'application immediate de la presente resolution et de prendre 
toute les mesures appropriees a cette fin; 

5. Decide de rester activement saisi de la question et prie le 

sente au Conseil un rapport170 sur ses Contacts avec 
les Gouvernements de l'Iran et des Etats-Unis et 
a w c  les represcittsnts de plu.;isuis atiires gouvernc- 
rncnri et orgmisations. indiquant qu ' i l  :tait dibpore ; 
envoyer un representant special ou d'aller lui-meme en 
Iran, et qu'il poursuivrait ses efforts dans l'exercice 
du mandat que le Conseil llti avait confie. 

A la 2184O seance, le 31 decembre 1979, le Conseil 
a adopte un projet de resolution revise17t presente par 
les Etats-Unis par 11 voix contre zero, avec 4 absten- 
tions, en tant que resolution 461 (1979), en partie ainsi 
libelle : 

Le Conscri de securitc, 

. . , 
1. Reaffirme sa resolution 457 (1979) +dans tous ses aspects; 

4. Prie a nouvenu le Secretaire general de preter ses bons offi- 
ces et d'intensifier ses efforts en vue *aider le Conseil de securite 
a atteindre les objectifs vises dans la presente resolution, et note a 
cet egard que le Secretaire general est dispose a se rendre person- 
nellement en Iran; 

5 .  Prie le Secretaire general de rendre compte au Conseil de 
securite de sa mission de bons offices avant que le Conseil se 
reunisse a nouveau; 

6. Ddcidc de se reunir le 7 janvier 1980 pour examiner la situa- 
tion et, en cas d'inobservation de la present* resolution, pour 
adopter des mesures efficaces conformement aux Articles 39 et 41 
de la Charte des Nations Unies. 

En application des resolutions 457 (1979) et 461 
(19791, le Secretaire general a presente un r a p p ~ r t " ~  
en date du 6 janvier 1980, donnant un compte rendu de 
sa visite en Iran du le" au 3 janvier 1980 et des reunions 
qu'il y avait eues avec le Ministre des affaires etran- 
geres et d'antres membres du Conseil revolutionnaire 
d'Iran. 

Bons offices du Secretaire general en application de 
la &clarafion du Conseil de securile en date du 
23 septembre 1980 et du Representant spdcial du 
Secretaire general en application de la declaration 
du Conseil de securite en date du 5 novembre 1980 

Le 23 septembre 1980, dans le cadre de la situation 
existant entre l'Iran et l'Iraq, le President du Conseil 

"' Sl(3704, Doc. off., 34? onnee, Suppl. oct.-dec. 1979. 
"' Sll37lllRcv.l, adopte sans modification. '" Sl13730, Doc. off., 35'' annee, Suppl. janv.-mars 1980. 



Cireonrlances dans lesquelles le Conseil de s6curite a er66 der organes 

a publie une d e ~ l a r a t i o n l ~ ~  aux termes de laquelle les 
membres du Conseil accueillaient avec satisfaction et 
appuyaient pleinement l'offre de bons offices du Secre- 
taire general pour resoudre le conflit. 

Le 25 septembre 1980, le Secretaire general aadresse 
une lettre"" au President du Conseil var laauelle il 
indiquait que, comme suite a la declara6on du'23 sep- 
tembre. il avait. le 24 sevtembre. adresse de nouveaux 
appelslis aux president; de l ' k m  et de l'Iraq et qu'il 
avait fait des tentatives continues Dour entrer en 
contact avec eux directement. En depit de ces efforts, 
les combats s'etaient voursuivis et intensifies. et il a 
recommande que le ~ o n s e i l  examine cette question de 
toute urgence. 

A la 224ae seance, le 28 septembre 1980, le Conseil 
a adopte a l'unanimite un projet de resolution176 pre- 
sente par le Mexique, en tant que resolution 479 (1980). 
dont tes paragraphes 4 et 5 etaient ainsi libelles : 

Le Conseil de securite, 

4 .  Appuie les efforts du Secretaire general et son offre de 
bons offices pour le reglement de cette situation; 

5. Pric le Secretaire gCneral de lui faire rapport dans les 
quarante-huit heures. 

Conformement au paragraphe 5 de la resolution 479 
(1980). le Secretaire general a  rese ente un r a v ~ o r t ' ~ ~  
i n  d& du 30 septem&e 1980, informant le conSeil des 
derniers developpements. 

Le 5 novembre 1980, le President du Conseil apublie 
une nouvelle d e c l a r a t i ~ n l ~ ~  aux termes de laauelle les 
membres du Conseil reaffirmaient leur plein appui au 
recours aux bons offices du Secretaire general. Ils se 
felicitaient aussi que, dans l'exercice de ses bons offi- 
ces, le Secretaire general envisageait d'envoyer un 
representant dans la region. Le Conseil priait le Secre- 
taire g6neral de le tenir pleinement au courant de ses 
efforts. 

Par une lettre, en date du 11 novembre 1980'79, 
adressee au President du Conseil de securite. le Secre- 
taire general, se referant a la declaration d u 5  novein- 
bre. I'irtformait au'a la suite de consultations avec les 
Gouvernements d'Iran et d'Iraq et avec leur accord il 
avait demande a M. Olof Palme de bien vouloir agir 
en qualite de son representant. M. Palme proposait de 
se rendre dans la region le plus rapidement possible. 
Par une Iettrels0 portant la meme date, le President 
du Conseil a informe le Secretaire general que les 
membres du Conseil approuvaient les dispositions 
qu'il avait prises. 

**2. Organes subsidiaires dont la creation 
a ete proposee mais qui n'ont pas ete crees 

"' Sl14190. ibid.. Resolutions ct decisions du Conseil de secu- 
rire, 1980. 

"4 S114197, ibid., Suppi. juiii.-sept. 1980. "' SI14193 et Cori.1, ibid. 
""114201, adopte sans modification. 
"' S114205, ibid. 

S114244, ibid.. Resolutions et decisions du Conseii dc secir- 
rite, 1980. 

"Y SIl4251, ibid., SuppI. ~ 1 . - d e c .  1980, 
I X Q  Sl14252. ibid. 

B. - ORGAWS SL~BSIDI:\IKES V O N  APPEI.ES A SE REL~XIR 
HORS DL' SIEGE I>l< I.'OR<;A\IS,\IION POLX LA Cohl- 
\1<>1>31E: DI: I.E<'RS 'TUA\ ALIX 

1. Organes subsidiaires crees 

Comite du Conseil de securite cree en application 
de la resolution 421 (1977) 

Au cours de son examen de la auestion de l'Afriaue 
du Sud, a la suite de ~ ' im~osii ion d'un embargo obli- 
eaioii-e sur les livr:iiwns d'armes a I'Afriaue du Sud - 
en vertu de la resolution 418 (1977), le conseil a,  a sa 
2052e seance, le 9 novembre 1977, adopte a l'unani- 
mite un projet de resolution181 presente par le Benin, 
la Jamahiriya arabe libyenne, en tant que resolution 421 
(1977) dont le dispositif etait ainsi libelle : 

Le Conseil de securire, 

. . . 
1 .  Decide de constituer, conformement a l'article 28 de son 

reglement interieur provisoire, un comite du Conseil de securite, 
compos6 de tous les membres du Conseil, qui sera charge d'accom- 
plir les taches suivantes et de presenter au Conseil un rapport sur 
ses activites, accompagne de ses observations et recomman- 
dations : 

O )  Examiner le rapport que presentera le Secretaire generai sur 
les progres realises dans l'application de la resolution 418 (1977); 

6 )  Etudier les moyens permettant de rendre I'embargo obliga- 
toire sur les livraisons d'armes a l'Afrique du Sud plus efficace 
et faire des recommandations au Conseil; 

C )  Demander a tous les Etats de nouveaux renseignements sur 
les mesures qu3ils ont prises concernant l'application effective des 
dispositions enoncees dans la resolution 418 (1977): 

2. Invire tous les Etats a cooperer pleinement avec le Comite 
en ce qui concerne l'accomplissement de ses taches touchant 
l'application affective des dispositions de la resolution 418 (1977) 
et a lui fournir tous les renseignements qu'il pourrait demander en 
application de la presente resolution; 

assurer le service du comite. 

Lors des declarations faites apres le vote, plusieurs 
membres du Conseil ont formule des commentaires 
sur les procedures que le Comite nouvellement cree 
devrait adopter dans l'accomplissement de ses tra- 
vaux. Le representant du Canada a indique que, selon 
sa delegation, le Comite devrait adopter les memes 
procedures que celles qui ont ete appliquees par le 
Comite cree aux termes de la resolution 253 (1968). 
D'autres membres du Conseil ont fait part de vues simi- 
laires alors qtie le repri.senranr de la Jamahiriya arabe 
libvcnne a exwrinie I'owinion au'il imvortair de faire en 
sorte que le hecanis&e cree Pour 1; mise en applica- 
tion de l'embargo obligatoire sur les armes en direction 
de l'Afrique dU Sud soit plus efficace que celui cree 
pour la mise en application des sanctions contre la 
Rhodesie du Sud aux termes de la resolution, 253 
(1968)Iz2. 

Dans une note verbale183 en date du 3 avril 1979, 
adressee an Secretaire general, la mission du Benin a 
suggere que les membres du Conseil envisagent de 

'" '112477, adopte sans modification. 
Pour les declarations pertinentes, voir les 205ZL' ct 2053' sean- 

cas, notamment les declarations du Canada (2052' seance, par. 77) 
et de la Jamahiriya arabe libyenne (2053' seancc, par. 50). 

'8'S113247, Doc. off., 34. seance, Suppl. avr.-juin 1979. 



reviser les methodes de travail du Comite ainsi que 
celles du Comite cree en application de la resolution 

- 253 (1968) relative a la question de la Rhodesie du Sud. 
Selon la mission, a part les 15 membres du Conseil, 
les S t r e s  Etats Membres vivaient dans l'ignorance 
totale du travail des deux Comites et du traitement 
reserve aux informations qui leur etaient communi- 
quees. Le Benin a propose que les reunions des deux 
Comites soient publiques et la participation ouverte 
aux Etats et aux individus susceptibles d'aider ces 
comites a faire du travail objectif et rentable. 

Le 26 decembre 1979, le Comite a presente au Con- 
seil u n  r;ipportl"" w r  la question de la coopcration en 
mati6i.e nucleaire avec l'Afrique du Sud, qui prthntait 
les differentes opinion5 des membres du Comite quant 
aux mesures susceptibles d'etre recommande& au 
Conseil de maniere a eviter l'acquisition d'armes 
nucleaires par l'Afrique du Sud. Sous couverture 
d'une lettre en date du 31 decembre 1979is5, le Pre- 
sident du Comite a communique le rapport sur les tra- 
vaux de son groupe au cours des deux premieres 
annees, du 28 janvier 1978 au 20 decembre 1979, y 
compris un compte rendu des activites techniques du 
Comite au cours de cette periode et des directives 
adoptees par le Comite concernant la conduite de ses 
travaux. 

A la 2231" seance, le 13 juin 1980, le Conseil a adopte 
a l'unanimite un projet de resolutionis6 elabore a 
l'occasion de consultations, en tant que resolution 473 
(1980), dont le paragraphe 11 etait ainsi libelle : 
Le Conscil de securrtd. 

. , . 
1 1 .  Prie le Comire du Conseil de securite cree par la resolu- 

tion 421 (1977) concernant la question de 1'Afrique du Sud, confor- 
mement a la resolution 418 (1977), de redoubler d'efforts pour 
assurer la pleine application de l'embargo sur les armes a l'encontre 
de l'Afrique du Sud en recommandant avant le 15 septembre 1980 
des mesures pour remedier a toutes les echappatoires a l'embargo 
sur les armes, le renforcer et le ~ o m p l e t e r ' ~ ~ .  

S113708, ibid., Suppl. 0~1.-dec. 1979, 
Sl13721, ibid. 

' 8 6  Sl13995, adopte sans modification. 
la' Dans une declaration a la suite du vote, le representant des 

Etats-Unis a indique que sa delegation ne considerait pas que le 
paragraphe 1 1  prejugeait la question concernant l'extension even- 
tuelle de l'embargo (2231' seance, par. 61). 

Chapitre V. -Organes subsidiaires du Conseii de securiie 
--- 

A la suite du vote, le representant de la France a 
declare que, selon sa delegation, l'expression "le 
renforcer et le completer" devait etre comprise 
comme signifiant que le Comite devait faire des recom- 
mandations au Conseil pour assurer une mise en 

sans faille de la resolution 418 (1977), puisque 
toute autre interpretation irait a l'encontre du mandat 
confie au Comite par la resolution 421 (1977)'s8. 

Conformement a la demande figurant au paragra- 
phe 11 de la resolution 473 (19801, le President du 
Corniie a, ie i3 septembre i980, transmis le rapport 
du Comite sur la facon de proceder pour assurer une 
plus grande efficacite a l'embargo sur les armes a 
l'encontre de l'Afrique du Sudisy. Le rapport traitait 
des objectifs et de la porte des obligations des Etats 
aux termes de la resolution 418 (1977), ainsi que des 
problemes auxquels il avait fallu faire face dans 
l'application de l'embargo. Les conclusions et les 
recommandations du Comite y figuraient egalement, 
ainsi que les reserves exprimees par certains membres 
du Comite. 

Le Conseil a examine le rapport du Comite a la 
2261' seance, le 19 decembre 1980. Au cours des 
deliberations, le representant de la Zambie a fait une 
declaration dans laquelle il a exprime l'inquietude de 
sa delegation face aux violations generalisees de 
l'embargo sur les armes. Selon lui, les methodes de 
travail du Comite devaient etre revisees pour accroitre 
l'efficacite de ce dernier. Le Comite devrait instituer 
un systeme de verification et d'enquete independante 
car, s'il se fiait trop aux sources secondaires, une 
dependance excessive s'ensuivrait qui nuirait a la 
capacite du Comite de s'acquitter de ses responsabi- 
lites. A cet egard, ii convenait de tirer enseignement 
de la maniere dont fonctionnait la Commissionigo du 
Conseil de securite pour le Moyen-Orient creee aux 
termes de la resolution 446 (1979)"'. 

**2. Organes subsidiaires dont la creation 
a ete proposee mais qui n'ont. pas ete crees 

223Ie seance, par. 61. 
SI14179. Uoc. off.. 35' rinnPe. 

''Io Voir le cas n" 9 ci-avant. 
"1 2261veance, par. 34 a 44. 

**Deuxieme partie 

**DOBATS RELATIFS AUX PROCEDURES CONCERNANT LES ORGANES SUBSIDIAIRES 

**A. - DEBATS RELATIFS A LA PROCEDURE DE CREATION D>ORGANES SUBSIDIAIRES 

**B. - DEBATS RELATIFS A LA PROCEDURE DE CONSULTATION ENTRE LES MEMBRES PERMANENTS 

**C. - DEBATS RELATIFS A LA PROCODURE DE DELEGATION DE POUVOIRS 

**o. - DEBATS RELATIFS A LA PROCEDURE DE MODIFICATION D3UN MANDAT 

**E. - DEBATS RELATIFS A LA PROCEDURE METTANT FIN A UN MANDAT 


